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RÉSUMÉ 

 

L’analyse de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau potable constitue le 

premier volet d’une démarche visant leur protection et leur conservation. Les deux volets 

subséquents sont l’élaboration de plans de protection et de conservation des sources et 

l’établissement de mesures d’urgence visant la protection de celles-ci. En effet, les analyses 

de la vulnérabilité des sources mettront en lumière les faiblesses, les problèmes et les 

menaces qui touchent les sources d’alimentation en eau potable d’un territoire donné. De cette 

vue d’ensemble se dégageront des priorités d’intervention en vue d’assurer une meilleure 

protection de l’eau potable (ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques, 2018). 

Le rapport qui suit fait état de l’analyse de la vulnérabilité de la prise d’eau potable de surface 

de la ville de Beauharnois pour la période de 2015 à 2020. Il inclut une description de la prise 

d’eau et des installations de traitement, une évaluation des niveaux de la vulnérabilité des eaux 

exploitées pour six indicateurs, un inventaire des menaces provenant des activités 

anthropiques, un inventaire des événements potentiels, des affectations du territoire ainsi 

qu’une évaluation des causes et problèmes avérés pour les indicateurs les plus vulnérables. 

Le rapport se conclut par une série de recommandations quant à la gestion du territoire et de 

la prise de données. 

Dans ce rapport, on constate que le niveau de vulnérabilité de la prise d’eau de surface de la 

ville de Beauharnois est faible. En effet, outre la vulnérabilité aux substances organiques, tous 

les indicateurs ont obtenu une cote faible. De plus, si la vulnérabilité aux substances 

organiques est considérée comme élevée, c’est seulement en raison des concentrations du 

dichloro-1,4 benzène qui sont trop grandes à deux reprises (au-dessus du 50 % de la CMA). 

Cette substance qui est, entre autres, utilisée comme insecticides, fumigeant et comme 

intermédiaire dans la synthèse de produits chimiques, pourrait provenir des milieux agricoles 

et industriels de la région.   

Ainsi, les auteurs du rapport suggèrent que la ville de Beauharnois sollicite les municipalités 

et les villes en amont ainsi que les MRC afin de mettre en place une campagne de 

sensibilisation pour les agriculteurs ainsi que les industries. Il serait également intéressant de 

faire appel à des agronomes pour mieux identifier les sources de dichloro-1,4 benzène et en 

règlementer l’utilisation, si ce n’est pas déjà fait. Celles-ci pourraient aussi encourager 

l’adoption de meilleures pratiques agroenvironnementales et l’amélioration de la qualité des 

bandes riveraines des milieux agricoles de leur territoire.  
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PRÉSENTATION DES ORGANISMES 

 

SCABRIC 

La Société de conservation et d’aménagement des bassins versants de la Zone Châteauguay 

(OBV SCABRIC) est un organisme à but non lucratif voué à l’amélioration de la qualité de l’eau 

et des sols dans les bassins versants de la Zone Châteauguay. Fondée en 1993, l’OBV 

SCABRIC a pour mandat, depuis 2002, d’assurer la mise en œuvre de la gestion intégrée de 

l’eau par bassin versant. En 2009, le mandat s’est élargi afin de couvrir tous les bassins 

versants de la Zone Châteauguay (2 410 km²). En concertation avec les acteurs de l’eau du 

territoire, l’organisme a élaboré un plan directeur de l’eau (PDE) dont il suit la mise en œuvre. 

Des partenariats ont été développés avec divers organismes, des institutions, des 

municipalités, des entreprises et des communautés autochtones. L’OBV SCABRIC est 

également gestionnaire d’un service de location d’embarcations nautiques à Sainte-Martine. 

Les mandats de l’OBV SCABRIC sont définis dans : 

• La Loi affirmant le caractère collectif des 

ressources en eau et favorisant une meilleure 

gouvernance de l’eau et des milieux associés 

(L.R.Q. C‐6.2), adoptée en 2009;  

• La Politique nationale de l’eau, adoptée en 2002.  

 

Le comité ZIP du Haut Saint-Laurent 

 

Le Comité Zone d’Intervention Prioritaire (ZIP) du Haut Saint-Laurent est un organisme à but 

non lucratif mandaté par Environnement Canada dans le cadre du Plan d’action Saint-Laurent. 

Le territoire du Comité ZIP du Haut-Saint-Laurent s'étend de la frontière américaine à Dundee 

jusqu'aux limites de la rivière Saint-Jacques à l’extrémité est de la ville de La Prairie sur la rive 

sud. Du côté de la rive nord, il s’étend des limites ontariennes jusqu'au pont Galipeault. Ceci 

inclut les îles du fleuve Saint-Laurent. L’organisme a pour mission de promouvoir, de soutenir 

ou de réaliser des actions, définies en concertation, visant la 

protection, la conservation, la réhabilitation et la mise en valeur 

des écosystèmes fluviaux de son territoire d’action dans une 

vision de développement durable. Cet organisme vise avant tout 

à redonner l’usage du fleuve aux citoyens. 
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CONTEXTE DES ANALYSES DE VULNÉRABILITÉ 

 

Selon le Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées à 

l’alimentation en eau potable au Québec (2018), la protection de la source 

d’approvisionnement est importante pour assurer la production et la distribution d’une eau 

potable saine et réduire les risques pour la santé publique. Elle constitue la première barrière 

promue par le principe de barrières multiples visant à réduire les risques de contamination ou 

de défaillance de la source au robinet (CCME et Santé Canada, 2002 ; CCME, 2004). Ce 

principe repose sur le fait que si une des mesures utilisées fait défaut, les autres demeurent 

efficaces et prennent le relais pour suppléer à cette défaillance. 

La protection des sources d’approvisionnement est aussi indispensable pour compléter les 

efforts investis par les producteurs d’eau potable dans le traitement et la distribution d’une eau 

potable de qualité. En effet, rendre potable l’eau d’une source de piètre qualité implique des 

efforts de traitement considérables. Améliorer la qualité de la source d’approvisionnement, en 

assurant sa protection, permet donc de diminuer les coûts de traitement, tout en améliorant la 

qualité de l’eau potable produite. 

Le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP) oblige le responsable 

d’un prélèvement d’eau de catégorie 1 à produire et à transmettre au MELCC un rapport 

présentant les résultats de l’analyse de la vulnérabilité de sa source, signé par un 

professionnel. Un prélèvement d’eau de catégorie 1 est un captage desservant le système de 

distribution d’eau potable d’une municipalité, lorsque ce système alimente plus de 

500 personnes et au moins une résidence (article 51 du RPEP). Pour les prélèvements déjà 

exploités en date du 1er avril 2015, un délai de six ans a été donné pour la production et la 

transmission du premier rapport. Dans ce cas, la date limite a donc été fixée au 1er avril 2021. 

Les exigences de réalisation d’une analyse de vulnérabilité, formulées dans le Règlement sur 

le prélèvement des eaux et leur protection, constituent un premier pas pour assurer une 

meilleure protection des sources destinées à l’alimentation en eau potable au Québec.  
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Le présent rapport est divisé en huit parties :  

- Le premier chapitre décrit le site de prélèvement d’eau, définit les plans de localisation 

des aires de protection et présente les résultats des niveaux de vulnérabilité des eaux 

brutes exploitées.  

- Le deuxième chapitre concerne l’inventaire des activités anthropiques et l’évaluation 

des menaces, qui permettront de cibler les menaces actuelles.  

- Le troisième chapitre dévoile les résultats de l’inventaire des événements potentiels 

et leurs potentiels de risque.  

- Le quatrième chapitre montre les résultats de l’inventaire des affectations du territoire 

pouvant anticiper les menaces futures.  

- Le cinquième chapitre identifie les causes probables des problèmes avérés soulevés 

par les indicateurs de vulnérabilité. 

- Le sixième chapitre regroupe les informations complémentaires pour expliquer les 

particularités spécifiques de la région étudiée.  

- Le septième chapitre permet de lister les informations manquantes et qui n’ont pas pu 

être intégrées à l’analyse.  

- Le huitième chapitre sert de conclusion afin de faire un tour d’horizon des 

vulnérabilités et des causes à l’origine des pollutions.  
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1. CARACTÉRISATION DU PRÉLÈVEMENT DE L’EAU 

La ville de Beauharnois distribue l’eau potable aux citoyens en provenance de trois 

prélèvements : une prise d’eau de surface (X-0009678-1) et deux prises d’eau souterraine 

(X0009682-1 et X0009682-2). Les prises d’eau souterraines font l’objet d’un rapport d’analyse 

de vulnérabilité complémentaire à celui-ci. 

La prise d’eau surfacique (X0009678-1) de Beauharnois se situe à l’extrémité du canal de 

Beauharnois, à quelques centaines de mètres du barrage hydro-électrique de la centrale de 

Beauharnois. Le bassin versant de la prise d’eau est donc constitué du canal de Beauharnois, 

d’une partie de l’île de Salaberry-de-Valleyfield ainsi que de la rive sud et la rive nord du lac 

Saint-François (portion québécoise). Le canal de Beauharnois fut construit dans les années 

1930 et fait partie de la voie maritime du Saint-Laurent. Il a une profondeur minimale de 8 

mètres, une largeur d’environ 1 km et une longueur d’environ 20 km.  

Le bassin versant de la prise d’eau de Beauharnois se situe dans la vallée du Saint-Laurent, 

une région géologique principalement connu pour sa topographie plane (il s’agit d’une plaine 

ondulée dont l’altitude varie entre 60 à 160 mètres dans la région) et ses conditions propices 

à l’agriculture. Ces conditions sont, entre autres, dues à la présence de la mer de Champlain 

il y 12 000 ans. En effet, lorsque la mer de Champlain s’est retirée de la région il y a environ 

10 000 ans, elle a laissé place à des couches géologiques principalement composées de 

dolomie et de grès. À la suite du retrait de la mer de Champlain, la décomposition des algues, 

des plantes et des débris de bois a permis l’accumulation de la matière organique responsable 

de la fertilité des sols actuels. Aujourd’hui, la terre du bassin versant au nord du lac Saint-

François est une mosaïque de différent type de sols. On y retrouve surtout de l’argile, du loam 

(loarm argileux, loam limoneux, loam sableux, etc.) ainsi que du sable. Au sud du lac Saint-

François, on y retrouve des parcelles de dépôts lacustres (silts fins et grossier), de dépôts 

organiques, de sédiments glaciaires minces (till mince), de sédiments marins (argile de la mer 

de Champlain), de sédiments éoliens et de sédiments fluvio-glaciaires. 

En plus des sols fertiles, le climat (température modérée et précipitations de type subhumide, 

saison de croissance pour les plantes de plus de 200 jours) contribue à l’agriculture locale. La 

majorité du bassin versant est ainsi dédié à l’agriculture. Cela explique pourquoi la majorité 

des cours d’eau ont été drainés. En raison de l’artificialité du canal de Beauharnois, aucun 

cours d’eau ne s’y déverse.  

La construction de la Voie maritime du Saint-Laurent, terminée en 1964, a nécessité le 

creusage d’un canal d’au moins 1 kilomètre de largeur et de 9 mètres de profondeur au niveau 

de la voie navigable sur plus de 25 kilomètres. La terre provenant de l’excavation fut mise sur 

les bords du canal sur une largeur d’environ 200 mètres. La végétation s’est implantée de 

façon uniforme sur toute la surface. On y trouve des peupliers deltoïdes, des saules et du 

phragmite. Le phragmite étant peu propice à la faune, Canards Illimités Canada a aménagé, 

de 1979 à 1987, des lieux favorables à la sauvagine dans les anciens bassins. Les terrains 

appartiennent à Hydro-Québec et à la Corporation de gestion de la Voie maritime du 
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Saint-Laurent. Durant les années ‘90, des travaux d’Hydro-Québec redonnèrent les terres aux 

agriculteurs et la MRC de Beauharnois-Salaberry a produit un plan d’aménagement des rives. 

En 1996, la MRC a défini la zone du futur parc régional du canal de Beauharnois et elle 

implanta une piste cyclable avec l’aide d’Hydro-Québec, piste qui a plus de 35 km aujourd’hui 

(Comité ZIP Haut Saint-Laurent, 2016).  

Autour du canal de Beauharnois, on retrouve principalement des zones récréatives, agricoles 

ou des zones industrielles, ce qui fait que la densité de population y est très basse 

(Beauharnois : 183 habitats/km², Saint-Étienne-de-Beauharnois : 20 habitats/km², Saint-Louis-

de-Gonzague : 18 habitants/km², Saint-Stanislas-de-Kostka, Salaberry-de-Valleyfield : 380 

habitats/km²). Ainsi, les perturbations qui majeures (habitations, routes, industries, etc.) se 

situent principalement à l’extrémité ouest du canal de Beauharnois.  

1.1 Description du site de prélèvement et de l’installation de production d’eau potable 

La prise d’eau surfacique de Beauharnois se situe à l’extrémité est du canal de Beauharnois, 

à environ 300 mètres de la centrale hydro-électrique d’Hydro-Québec. Selon les données 

disponibles, elle fournis plus de 12 128 personnes. 

1.1.1 Description des limites de la zone d’étude 

Dans le cadre des analyses de vulnérabilité des prises d’eau potable, la zone d’étude est 

délimitée par le bassin versant en amont de la prise d’eau. Dans le cas actuel, le bassin versant 

du fleuve Saint-Laurent se rend jusqu’aux Grands Lacs canado-américain. Toutefois, pour les 

fins de cette analyse, les limites cartographiques de la zone d’étude ont été positionnées en 

fonction des limites administratives du Québec, suivant les recommandations du Guide de 

réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau 

potable au Québec (2018). La Figure 1 ci-dessous représente la zone d’étude. 
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Figure 1 – Zone d’étude 

 

1.1.2 Description du site de prélèvement 

Selon les données fournies par la ville de Beauharnois, la prise d’eau de surface se trouve 

dans le canal de Beauharnois, à environ 300 mètres de la centrale hydroélectrique. La prise 

d’eau est directement en berge du canal de Beauharnois, sur la rive sud (45°18'35.87"N 

73°54'11.50"O) à environ 5 m de profondeur. Il s’agit donc d’une prise d’eau de surface de 

type « filtration sur berge », qui fonctionne en permanence et dont le débit maximal autorisé 

est de 13 983 m³/jour. Deux autres prises d’eau se trouvent également à proximité, une en 

amont desservant l’usine de Rio Tinto Alcan et une en aval, desservant l’usine de PPG Canada 

(production chimique industrielle). Selon Daniel Pelletier, responsable chez Hydro-Québec, la 

hauteur critique minimale de l’eau serait de 44,65 m, alors que le seuil critique minimum 

d’opération du barrage serait à 44,90 m par rapport au niveau de la mer et des Grands Lacs. 

Le numéro de la plus récente autorisation de prélèvement émise par le ministère pour cette 

prise d’eau est 7314-16-01-7002204 400249186. Les figures suivantes illustrent 

l’emplacement et l’écoulement de la prise d’eau. 
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Figure 2 – Emplacement de la prise d’eau de surface X0009678-1 dans le canal de Beauharnois 

 

 

Figure 3 – Schéma d’écoulement de la prise d’eau de surface X0009678-1 de Beauharnois  
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1.1.3 Description de l’installation d’eau potable 

L’usine de production d’eau potable de Beauharnois a été conçue pour traiter un débit nominal 

de 6 389 m3/jour et rencontrer un débit maximal (débit de pointe horaire) de 13 983 m3/jour. La 

première étape, après l’entrée de l’eau dans la prise d’eau, est l’injection d’un coagulant. Par 

la suite, l’eau est acheminée dans deux chambres de mélange. Elle est ensuite redirigée à 

travers un canal vers 4 décanteurs statiques (débit maximal d’eau décantée 145,7 m3/h/filtre, 

volume de chaque décanteur : 344 m3, longueur x largeur : 10,4 m x 10,4 m). Les purges de 

boues sont faites manuellement. Il faut vidanger un décanteur chaque semaine afin d’éviter 

les accumulations de boues au fond. Une fois décantée, l’eau est acheminée vers quatre filtres 

à travers un canal. Chacun des filtres comprend un fond de type AWI (John Meunier), 300 mm 

de sable recouverts de 450 mm d’anthracite (surface de chaque filtre : 18,06 m2, débit maximal 

par unité : 3 497 m3/jour, vitesse de filtration au débit maximal : 8,1 m/h). Vu le design actuel 

de l’usine (décanteurs statiques) le ministère concerné permet une vitesse maximale de 

filtration de 10 m/h. En revanche, selon le fournisseur, les filtres peuvent aller jusqu’à 15 m/h. 

Une fois l’eau filtrée, l’eau est traitée aux U.V. puis du chlore y est ajouté. Finalement, l’eau 

est envoyée dans le système de distribution grâce à quatre pompes, dont trois électriques et 

une à Diesel. La figure suivante montre les étapes de l’écoulement de l’eau à l’usine de 

filtration. 

 

 

Figure 4 – Schéma de filtration de l’eau à l’usine de Beauharnois 
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1.2 Plan de localisation des aires de protection des eaux exploitées 

Afin de délimiter les zones géographiques à protéger en amont de la prise d’eau, le RPEP 

définit trois aires de protection qui doivent être délimitées pour les prélèvements d’eau de 

surface de catégorie 1 :  

- L’aire de protection immédiate (article 70) 
- L’aire de protection intermédiaire (article 72) 
- L’aire de protection éloignée (article 74). 

 
Ces aires sont imbriquées les unes dans les autres puisque leurs limites sont toutes définies 

à partir de la localisation du site de prélèvement. La gravité et le risque des menaces sur la 

prise d’eau sont alors ajustés en fonction de leur localisation dans les aires de protection. Ainsi, 

plus la distance entre une menace ou un risque est grand, moins importante sera son impact 

quant à la vulnérabilité de la prise d’eau.  

Tableau 1 - Description de la délimitation des aires de protection 

 

Le Tableau 1 ci-dessus présente les conditions nécessaires à la délimitation de ces aires de 

protection telles que mentionnées par le Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité 

des sources destinées à l’alimentation en eau potable au Québec. La limite amont aval est 

mesurée sur les deux rives du fleuve Saint-Laurent à partir d’une ligne droite passant par le 

 
1 À noter que la représentation de l’aire éloignée est limitée aux frontières québécoises afin de se conformer aux 
exigences du guide. Il est toutefois possible que des contaminants en provenance de sources en amont (en 
Ontario ou aux États-Unis) atteignent la prise d’eau. Ceux-ci seront considérés lors de l’inventaire des menaces. 

Aire de protection Zone tampon appliquée Limites amont et aval 

Immédiate 

Limites incluant les eaux de surface, les 

tributaires et des bandes de terre de 10 m 

à partir de la ligne des hautes eaux de 

récurrence de deux ans 

1 km en amont et 

100 mètres en aval du 

site de prélèvement 

Intermédiaire 

Limites incluant les eaux de surface, les 

tributaires et des bandes de terre de 

120 mètres à partir de la ligne des hautes 

eaux 

15 km en amont et 

100 mètres en aval du 

site de prélèvement 

Éloignée1 
Limites incluant les eaux de surface et tout 

le territoire compris dans cette superficie 

Le bassin versant du site 

de prélèvement et la 

portion de l’aire de 

protection intermédiaire 

située en amont du site 

de prélèvement 
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point d’entrée de l’eau dans le site de prélèvement et tracée sur toute la largeur du cours d’eau 

perpendiculairement au sens de l’écoulement (ici 7 km).  

Les aires de protection ont été déterminées à l’aide du logiciel QGIS 3.12.0 ainsi que les 

coordonnées géographiques du site de prélèvement d’eau fournies par la municipalité 

(45°18'35.87"N 73°54'11.50"O). Ci-dessous, les cartes des trois aires de protection 

(immédiate, intermédiaire et éloignée)2. Les démarches pour délimiter les aires de protection 

ont été suivies selon la méthodologie présentée à la section 4.1.3 du Guide de réalisation des 

analyses de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau potable au Québec 

 

Figure 5 - Limite de l’aire de protection immédiate de la prise d’eau de surface X0009678-1  
de Beauharnois 

L’aire de protection immédiate de la prise d’eau de surface de la ville de Beauharnois s’étend 

entre 100 mètres en aval de la prise et 1 km en amont. L’entièreté de l’aire immédiate se situe 

dans le canal de Beauharnois. Du côté de la rive sud du canal, la portion terrestre de l’aire 

immédiate est bordée par une piste cyclable, alors que du côté de la rive nord, la portion 

terrestre de l’aire immédiate est bordée par une route. L’aire immédiate inclut également deux 

prises d’eau alimentant des industries de Beauharnois, comme mentionné plus haut.  

 
2 Comme demandé par le ministère, les couches SIG au format Shapefile (.shp) sont disponibles en annexe du 
présent rapport. 
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Figure 6 - Limite de l’aire de protection intermédiaire de la prise d’eau de surface X0009678-1  
de Beauharnois 

 

L’aire intermédiaire de Beauharnois s’étend entre 100 mètres en aval et 15 km en amont de la 

prise d’eau (à la hauteur de l’usine Pélican sur l’île de Valleyfield). Elle se situe essentiellement 

dans le canal de Beauharnois. En dehors de l’espace du canal, l’aire intermédiaire s’étend 

aussi en berge, dans des milieux humides et dans les terres via des canaux agricoles. Du côté 

de la rive nord, le canal agricole tributaire du canal de Beauharnois le plus long a une longueur 

approximative de 5 km. En rive sud, la longueur maximale du canal agricole tributaire du canal 

de Beauharnois est d’approximativement 2,3 km.  
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Figure 7 - Limite de l’aire de protection éloignée de la prise d’eau de surface X0009678-1  
de Beauharnois 

 

L’aire éloignée est délimitée par le bassin versant du cours d’eau, à partir de la prise d’eau et 

englobe l’aire immédiate et l’aire intermédiaire. Pour la cartographie, nous n’avons inclus que 

les bassins versants se situant à l’intérieur des limites administratives du Québec3. Il ne faut 

toutefois pas négliger le fait que le fleuve Saint-Laurent prend naissance à partir de l’eau des 

Grands Lacs, ce qui signifie un bassin versant immense ainsi que des contaminants pouvant 

provenir de plus loin en amont. 

  

 
3 Les données de délimitation des bassins versants du Québec sont disponibles sur le site gouvernemental de 

donneesquebec.ca  
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1.3 Niveaux de vulnérabilité des eaux exploitées 

Les niveaux de vulnérabilité évalués selon les exigences formulées à l’article 69 et à l’annexe 

IV du RPEP sont présentés dans le tableau 2 de cette section. Cette information permet de 

répondre à l’exigence formulée au paragraphe 3 du premier alinéa de l’article 75 du RPEP. 

Le niveau de vulnérabilité se divise en six indicateurs : vulnérabilité physique, vulnérabilité aux 

microorganismes, vulnérabilité aux matières fertilisantes, vulnérabilité à la turbidité, 

vulnérabilité aux substances inorganiques et vulnérabilité aux substances organiques. La ville 

est responsable de recueillir et de consigner des données dans un registre pour chacun de 

ces indicateurs. Ces consignes sont exigées en vertu du RQEP (chapitre Q-2, r. 40) et varient 

en fonction de certaines conditions, par exemple, le nombre de personnes desservies par le 

système de distribution d’eau potable. 

Pour réaliser l’évaluation des niveaux de vulnérabilité, les données des cinq dernières années 

ont été récupérées pour les six indicateurs retenus. Il se peut que certaines données soient 

manquantes. Plusieurs méthodes sont donc proposées pour établir les niveaux de 

vulnérabilité. Le tableau ci-dessous permet de visualiser les niveaux de vulnérabilité obtenus 

pour chaque indicateur. Les démarches sur l’évaluation des niveaux de vulnérabilité ont été 

suivies selon la méthodologie présentée à la section 4.1.4 du Guide de réalisation des analyses 

de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau potable au Québec.  

 



 

 

Tableau 2 – Niveaux de vulnérabilité des eaux de surface exploitées par le prélèvement de surface X0009678-1 de Beauharnois selon six indicateurs 

Nom de l’indicateur évalué Méthode 
Niveau de vulnérabilité 

obtenu 
Justification du résultat 

Niveau de vulnérabilité 
retenu (le plus élevé) 

Vulnérabilité physique du site de prélèvement 
(A) 

Méthode 1 Faible 
Selon les données fournies par la Ville de Beauharnois, aucun problème 
n’a été répertorié au site de prélèvement. Les événements inscrits aux 
registres concernent l’installation de traitement ou le réseau d’aqueduc. 

X 

Vulnérabilité physique du site de prélèvement 
(A) 

Méthode 2 Faible 

La prise d’eau de Beauharnois étant située dans le canal de Beauharnois, 
il est très peu probable que le lit du canal se déplace, change de forme ou 
observe des problèmes d’étiage. En effet, le niveau du lac Saint-François 

en amont est régulé par plusieurs barrages et varie très peu dans une 
année. Ensuite, la prise d’eau est située en amont du barrage d’Hydro-

Québec. Finalement, le canal de Beauharnois fait partie de la voie 
maritime, qui est utilisée pour le transit des navires vers les Grands Lacs. 

Le niveau d’eau doit donc être toujours suffisant pour permettre le 
passage. 

X 

Vulnérabilité aux microorganismes (B) Méthode 1 Faible 

La médiane des données d’E. coli des 5 dernières années est de 
1 UFC/100 ml ce qui est largement en bas de la limite de 15 UFC/100 ml. 
De plus, le 95e percentile est de 12,7 UFC/100 ml ce qui est inférieur à 

150 UFC/100 ml. 

X 

Vulnérabilité aux matières fertilisantes (C) Méthode 1 Faible La moyenne de concentration de phosphore est de 23 µg/L X 

Vulnérabilité aux matières fertilisantes (C) Méthode 2 Faible 
Aucun événement de ce type n’a été répertorié par la municipalité au cours 

des 5 dernières années. 
X 

Vulnérabilité à la turbidité (D) Méthode 1 Faible Le 99e percentile est de 3,53 UTN ce qui est en dessous de 100 UTN. X 

Vulnérabilité aux substances inorganiques (E) Méthode 1 Faible Les données ne correspondaient pas au niveau élevé ni moyen. X 

Vulnérabilité aux substances organiques (F) Méthode 1 Élevé 
Une substance a obtenu 2 valeurs supérieures ou égales à 50 % de la 

norme applicable. Cette substance est le dichloro-1,4 benzène.  
X 

 

Dans le cas de la ville de Beauharnois, la prise d’eau a seulement une vulnérabilité aux substances organiques élevées. Tous les autres indicateurs de vulnérabilité sont faibles. 

On peut donc dire que la vulnérabilité globale de cette prise est faible.



 

 

2. RÉSULTATS DE L’INVENTAIRE DES ACTIVITÉS ANTHROPIQUES ET 

DE L’ÉVALUATION DES MENACES QU’ELLES REPRÉSENTENT 

 

Les résultats de l’inventaire des activités anthropiques, réalisé selon les précisions données à 

la section 4.2.1 du Guide, sont présentés ici. Ils sont accompagnés des résultats de l’évaluation 

des menaces que représentent ces activités, obtenus suivant la démarche présentée à la 

section 4.3.1 du Guide. Cette section permet de répondre aux exigences formulées aux 

paragraphes 4, 5 et 6 du premier alinéa de l’article 75 du RPEP en ce qui concerne les activités 

anthropiques. Le Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées 

à l’alimentation en eau potable au Québec stipule que : 

Les activités anthropiques répertoriées ici correspondent à des lieux et à des 

établissements qui, dans le cours normal de leur fonctionnement, libèrent ou 

sont susceptibles de libérer dans l’environnement des contaminants 

chimiques ou microbiologiques pouvant affecter la quantité ou la qualité des 

eaux de surface. – (Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des 

sources destinées à l’alimentation en eau potable au Québec, p.70) 

L’annexe 1, permet de visualiser l’ensemble des activités anthropiques répertoriées, le type de 

menace qu’elles représentent ainsi que leur niveau de risque associé. Ce tableau est une 

version de synthèse, c’est-à-dire qu’il contient seulement les lignes correspondant au potentiel 

de risque retenu pour chacune des activités anthropiques inventoriées (lignes où la dernière 

colonne a été cochée). Le tableau complet des activités anthropiques est inclus dans le tableau 

fourni en pièce jointe. Afin de faciliter l’interprétation du tableau, les activités anthropiques ont 

été classées en fonction de l’aire de protection dans laquelle elles surviennent (immédiate > 

intermédiaire > éloignées). De plus, au sein des aires de protection, les activités anthropiques 

ont également été classées en fonction de leur potentiel de risque retenu (très élevé > élevé > 

moyen > faible > très faible). Cet inventaire a été réalisé selon les indications de la section 

4.2.1 du Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées à 

l’alimentation en eau potable au Québec.  

Annexe 1 – Inventaires des activités anthropiques de la prise de surface X0009678-1 
de Beauharnois 

Voir le tableau à l’Annexe 1. 

 

Les cartes présentent dans les figures 8, 9 et 10 ci-dessous permettent de visualiser les 

emplacements possibles des activités anthropiques les plus importantes (celles présentant un 

potentiel de risque moyen, élevé ou très élevé). Ces cartes pourraient également être utilisées 

afin d’établir les priorités d’action.  
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Figure 8 – Carte des emplacements des activités anthropiques les plus importantes – aire de 
protection immédiate de la prise d’eau de surface X0009678-1 de Beauharnois 

 

Comme il est possible de le constater à l’Annexe 1, la seule menace dans l’aire immédiate 

représentant un risque significatif est la présence d’oiseaux migrateurs. Il s’agit d’une menace 

principalement au printemps et à l’automne, lorsque les oiseaux migrateurs s’arrêtent dans le 

canal de Beauharnois lors de leur migration. Le reste de l’année, cette menace est quasiment 

nulle. 
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Figure 9 - Carte des emplacements des activités anthropiques les plus importantes – aire de 
protection intermédiaire de la prise d’eau de surface X0009678-1 de Beauharnois 

 

Si dans l’aire immédiate une seule activité anthropique pouvait menacer la prise d’eau, dans 

l’aire intermédiaire elles sont plus nombreuses. Parmi celles-ci, on retrouve ;  

- L’embouchure de canaux agricoles pouvant déverser des matières fertilisantes, des 

matières organiques ainsi que de la terre.  

- La station d’épuration ainsi que l’étang d’épuration de Saint-Louis-de-Gonzague qui 

pourraient déverser des contaminants comme des microorganismes, des matières 

fertilisantes ou des substances organiques. 

- Les bateaux navigants dans la voie maritime peuvent y déverser des contaminants 

comme des hydrocarbures. 

- L’autoroute 30, via le pont Madeleine-Parent, traversant le canal de Beauharnois peut 

être une source de contaminants comme des hydrocarbures ou du sel de déglaçage. 

- Les zones sensibles à l’érosion peuvent être des sources de sédiments et de matières 

en suspension.  
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Figure 10 - Carte des emplacements des activités anthropiques les plus importantes – aire de 
protection éloignée de la prise d’eau de surface X0009678-1 de Beauharnois 

 

Finalement, dans l’aire éloignée, les seules menaces pouvant avoir un impact sur la qualité de 

l’eau à la prise d’eau sont les rejets de l’usine de la CEZinc (eaux de refroidissement, eau de 

procédés et exutoire d’aire d’accumulation) ainsi que les stations d’épuration des villes et 

municipalités en amont. On y retrouve celles de Salaberry-de-Valleyfield, de Saint-Stanislas-

de-Kostka, de Sainte-Barbe, de Saint-Zotique, de Rivière-Beaudette, de Bainsville et de Saint-

Anicet. Toutefois, en raison de la grande distance les séparant, les stations d’épuration de la 

prise d’eau de Beauharnois ainsi que du pouvoir diluant du fleuve, il est peu probable que leurs 

contaminants aient un impact significatif sur la qualité de l’eau à la prise.  
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3. RÉSULTATS DE L’INVENTAIRE DES ÉVÉNEMENTS POTENTIELS ET 

DE L’ÉVALUATION DES MENACES QU’ILS REPRÉSENTENT 
 

Les résultats de l’inventaire des événements potentiels, réalisé selon les précisions données 

à la section 4.2.2 du Guide, sont présentés ici. Ils sont accompagnés des résultats de 

l’évaluation des menaces que représentent ces événements potentiels, obtenus suivant la 

démarche présentée à la section 4.3.2 du Guide. Cette section permet de répondre aux 

exigences formulées aux paragraphes 4, 5 et 6 du premier alinéa de l’article 75 du RPEP en 

ce qui concerne les événements potentiels.  

Un événement potentiel est une situation imprévisible, qui est associée à une 

activité anthropique et qui représente un risque de contamination chimique ou 

microbiologique pour l’eau de surface. Il peut notamment s’agir d’un 

déversement accidentel à la suite d’une fausse manœuvre, d’un feu, d’une 

explosion ou d’un événement météorologique pouvant affecter une activité 

anthropique. – (Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des 

sources destinées à l’alimentation en eau potable au Québec, p.70) 

L’Annexe 2 permet de visualiser l’ensemble des événements potentiels répertoriés, les types 

de contaminants produits ainsi que leur niveau de risque associé. Ce tableau est une version 

de synthèse, c’est-à-dire qu’il contient seulement les lignes correspondant au potentiel de 

risque retenu pour chacun des événements potentiels inventoriés (lignes où la dernière 

colonne a été cochée). Le tableau complet des événements potentiels est inclus dans le 

tableau fourni en pièce jointe. Afin de faciliter l’interprétation du tableau, les événements 

potentiels ont été classés en fonction de l’aire de protection dans laquelle ils surviennent 

(immédiate > intermédiaire > éloignée). De plus, au sein des aires de protection, les 

événements potentiels ont également été classés en fonction de leur potentiel de risque retenu 

(très élevé > élevé > moyen > faible > très faible). Cet inventaire a été réalisé selon les 

indications de la section 4.2.2 du Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité. 

Annexe 2 - Résultats de l’inventaire des événements potentiels et de l’évaluation des menaces 
qu’ils représentent pour la prise d’eau de surface X0009678-1 de Beauharnois 

Voir le tableau à l’Annexe 2. 

 

Les cartes présentées aux figures 11, 12 et 13, ci-dessous, permettent de visualiser les 

emplacements possibles des événements potentiels qui présentent un risque moyen, élevé ou 

très élevé, dans les différentes aires de protection. Ces cartes pourront également être 

utilisées afin d’établir les priorités d’actions. 
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Figure 11 - L’emplacement possible des évènements potentiels dans l’aire immédiate de la prise 
d’eau de surface X0009678-1 de Beauharnois 

 

Aucun événement potentiel de risque moyen, élevé ou très élevé répertorié dans l’aire 

immédiate. Cependant, une rupture du barrage situé en aval de la prise d’eau pourrait avoir 

un impact sur la quantité d’eau disponible. 
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Figure 12 - L’emplacement possible des évènements potentiels dans l’aire intermédiaire de la 
prise d’eau de surface X0009678-1 de Beauharnois 

 

Plusieurs événements potentiels représentant un risque important (moyen, élevé ou très 

élevé) sont répertoriés dans l’aire intermédiaire. Les voici ; 

- Déversements de matières fertilisantes ou de substances organiques en provenance 

des milieux agricoles lors d’une fuite ou d’un déversement provenant d’un lieu 

d’entreposage ou lors d’épandage. 

- Déversements de contaminants provenant de fuites de navires commerciaux sur la 

voie maritime. 

- Déversements de contaminants provenant de fuites de bateaux de plaisance dans le 

canal de Beauharnois.  

- Déversements ou ruissellements de contaminants provenant du pont Madeleine-

Parent, ou du pont de Saint-Louis-de-Gonzague lors d’accidents routiers ou de fortes 

pluies. 

- Déversements de contaminants survenant à la suite d’un bris de machinerie ou autre 

relié à la station et aux étangs d’épuration de Saint-Louis-de-Gonzague. 

- Fuites ou déversements provenant de l’oléoduc passant sous le canal de 

Beauharnois. 

- L’érosion et le décrochement de sol de certaines zones sensibles. 
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Figure 13 - L’emplacement possible des évènements potentiels dans l’aire éloignée de la prise 
d’eau de surface X0009678-1 de Beauharnois 

 

Dans l’aire éloignée, seuls des déversements ou des fuites provenant de l’usine de la CEZinc 

représentent des événements potentiels pouvant affecter de façon significative la prise d’eau 

de surface de la ville de Beauharnois. On y retrouve aussi le port de Salaberry-de-Valleyfield 

ainsi que de nombreuses autres industries. Toutefois, en raison de la faible probabilité que des 

déversements majeurs y surviennent, le potentiel de risque retenu pour le port de Salaberry-

de-Valleyfield ainsi que ces autres industries est considéré comme faible.  
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4. RÉSULTATS DE L’INVENTAIRE DES AFFECTATIONS DU 

TERRITOIRE 

Les résultats de l’inventaire des affectations du territoire, effectué selon les précisions 

mentionnées à la section 4.2.3 du Guide, sont présentés dans la section suivante. Pour 

chacune des affectations du territoire, le rapport inclut une liste des activités anthropiques 

permises qui représentent un risque pour la qualité ou la quantité de l’eau exploitée par le 

prélèvement ainsi qu’une brève description de la nature et de l’ampleur de ce risque. Cette 

section permet de répondre à l’exigence formulée aux paragraphes 4 et 5 du premier alinéa 

de l’article 75 du RPEP en ce qui concerne les affectations du territoire. Celui-ci stipule que : 

Une affectation du territoire trace « un portrait de la vocation actuelle d’un 

territoire ou encore celle vers laquelle on désire tendre dans le futur. Elle est 

établie à partir des potentiels et des contraintes d’un milieu » (MAMH, 2010). 

Les affectations d’un territoire sont présentées, à l’échelle d’une municipalité 

régionale de comté, dans le schéma d’aménagement et de développement. 

Elles sont aussi traduites de façon plus précise dans les plans d’urbanisme et 

les règlements de zonage des municipalités. – (Guide de réalisation des 

analyses de la vulnérabilité des sources destinées à l’alimentation en eau 

potable au Québec, p.70) 

L’inventaire des affectations du territoire effectué au cours de la démarche de l’analyse de 

vulnérabilité permettra de prévoir les modifications à apporter au schéma d’aménagement et 

de développement, de manière à éviter l’implantation d’activité pouvant affecter la qualité et la 

quantité de l’eau exploitée. De plus, cet inventaire permettra d’identifier les endroits à préserver 

afin d’assurer la pérennité des sources d’eau potable. 

Le tableau ci-dessous permet de visualiser l’ensemble des affectations du territoire répertorié, 

leur impact sur la protection (risque pour la protection ou contribution à la protection) ainsi que 

leur niveau de risque associé aux activités permises. Cet inventaire a été réalisé selon les 

indications de la section 4.2.3 du Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité.  
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Tableau 3 - Résultats de l’inventaire des affectations du territoire pour la prise d’eau de surface X0009678-1 de Beauharnois 

Nom de l’affectation 
Aire ou combinaison d’aires de protection 

que touche l’affectation 
Affectation représentant un risque ou 

contribuant à la protection 
Nom de l’activité anthropique permise 

représentant un risque 

Description de la nature et de l’ampleur du 
risque associé à l’activité anthropique 

permise 

Zone urbaine 
Aire de protection éloignée (portion au-delà de 

l’aire de protection intermédiaire) 
Affectation représentant un risque 

Grande densité de construction de bâtiments  

Forte densité de bâtiments et de surface 
imperméabilisée. Risque élevé 

Forte densité de construction de routes et 
autres surfaces imperméabilisées 

Présence d’industries polluantes 
Présence d’industries polluant l’écosystème en 
plus d’augmenter la surface imperméabilisée du 

territoire. Risque élevé 

Zone industrielle 
Aires de protection intermédiaire et éloignée 

(à l’exclusion de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation représentant un risque Parc industriel 
Zone où plusieurs industries sont installées. 

Risque de contamination par des substances 
organiques et/ou inorganiques. Risque élevé. 

Zone agricole 
Aires de protection intermédiaire et éloignée 

(à l’exclusion de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation représentant un risque Agriculture - culture végétale 
Production végétale (principalement maïs et 
soya), épandage de fertilisant et pesticides. 

Risque élevé. 

Zone résidentielle 
Aire de protection éloignée (portion au-delà de 

l’aire de protection intermédiaire) 
Affectation représentant un risque Quartiers résidentiels 

La présence de quartiers résidentiels augmente 
la superficie imperméabilisée. Risque moyen. 

La présence de quartiers résidentiels augmente 
le risque d’utilisation d’engrais et de pesticides 

dans le milieu. Risque faible. 

Zone publique Aires de protection immédiate et intermédiaire Affectation contribuant à la protection Transition vers le parc régional 
Zone publique en bordure du canal de 

Beauharnois. Transition vers le parc régional. 
Risque faible 

Zone récréative 
Aires de protection intermédiaire et éloignée 

(à l’exclusion de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation contribuant à la protection Parc régional 
La présence d’un parc régional empêche la 

construction de bâtiments résidentiels, 
commerciaux ou industriels. Risque faible 

Zone de milieux humides 
Aires de protection intermédiaire et éloignée 

(à l’exclusion de l’aire de protection 
immédiate) 

Affectation contribuant à la protection Conservation des milieux humides 
La conservation des milieux humides permet de 

filtrer l’eau drainant vers le cours d’eau 
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Les cartes présentées à la figure 14, à la figure 15 et à la figure 16, ci-dessous, permettent de 

visualiser les différentes affectations du territoire pour les différentes aires de protection. Ces 

cartes pourront également être utilisées afin d’établir les priorités d’actions. 

 

 

Figure 14 - Les affectations du territoire de l’aire immédiate pour la prise d’eau de 
surface X0009678-1 de Beauharnois 

 

Dans l’aire immédiate, la seule affectation du territoire est l’affectation publique, qui ne 

représente qu’un faible risque. 
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Figure 15 - Les affectations du territoire de l’aire intermédiaire pour la prise d’eau de 
surface X0009678-1 de Beauharnois 

 

Dans l’aire intermédiaire, on retrouve plusieurs affectations du territoire. En voici les 

principales ;  

- L’affectation publique, qui ne représente qu’un faible risque. 

- L’affection récréative, qui ne représente aussi qu’un risque faible. Dans cette zone 

récréative, il est important de souligner la présence de nombreux milieux humides 

pouvant contribuer à la protection de l’eau se retrouvant dans le canal de Beauharnois. 

- L’affectation agricole qui représente un risque élevé en raison des contaminants, tels 

que des pesticides et des herbicides, pouvant en provenir. 
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Figure 16 - Les affectations du territoire de l’aire éloignée pour la prise d’eau de 
surface X0009678-1 de Beauharnois 

 

Dans l’aire éloignée, on retrouve plusieurs affectations du territoire pouvant affecter la qualité 

de la prise d’eau de surface de Beauharnois. Les voici ;  

- La majorité de l’aire éloignée est affectée à l’agriculture, ce qui représente un risque 

élevé en raison des contaminants (pesticides, herbicides, etc.) pouvant en provenir. 

- L’affectation industrielle dans laquelle se trouve le port de Salaberry-de-Valleyfield, ainsi 

que plusieurs industries, dont la CEZinc. Cette affection représente un risque élevé en 

raison de plusieurs industries présentes et qui peuvent rejeter des contaminants 

inorganiques et organiques. 

- L’affectation urbaine de Salaberry-de-Valleyfield représente un risque élevé en raison 

des nombreux commerces et petites industries s’y trouvant, de la grande concentration 

de surfaces imperméabilisées et de sa proximité avec l’aire intermédiaire.  
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D’autres affectations du territoire potentiellement néfastes sont présentes dans l’aire éloignée, 

mais en raison de leur distance ou de leur type, celles-ci ne représentent pas de réelles 

menaces pour la qualité de la prise d’eau de surface de Beauharnois.  

Bien que plusieurs affectations du territoire puissent contribuer à l’apport de contaminants à la 

prise d’eau, il est toutefois essentiel de souligner la présence de zone de conservation et de 

milieux humides dans les aires intermédiaire et éloignée. Ces deux types d’affectation du 

territoire peuvent effectivement contribuer à la protection de la qualité de l’eau du site de 

prélèvement en filtrant l’eau provenant des terres et y retenant les contaminants qui sinon, se 

déverseraient dans le lac Saint-François. 
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5. IDENTIFICATION DES CAUSES PROBABLES DES PROBLÈMES 

AVÉRÉS SOULEVÉS PAR LES INDICATEURS DE VULNÉRABILITÉ 

AYANT UN NIVEAU MOYEN OU ÉLEVÉ 
 

Plusieurs facteurs jouent sur le faible niveau de vulnérabilité de la prise d’eau de Beauharnois. 

Tout d’abord, le fait que la prise d’eau est située à l’extrémité du canal Beauharnois, un canal 

construit par l’homme où très peu d’intrants venant du bassin versant peuvent contaminer 

l’eau. Deuxièmement, le fait qu’aucune menace significativement importante ne se situe dans 

l’aire immédiate contribue également beaucoup à la protection de la qualité de la prise d’eau. 

Finalement, la grande proportion de milieux récréatifs et publics dans l’aire immédiate et 

intermédiaire contribue aussi à la protection de la qualité de la prise d’eau de Beauharnois.  

Le tableau 4 permet d’identifier et de décrire les causes probables de la vulnérabilité aux 

substances organiques pour la prise d’eau de la ville de Beauharnois. Cet inventaire a été 

réalisé selon les indications de la section 4.4 du Guide de réalisation des analyses de la 

vulnérabilité. Cette section permet de répondre à l’exigence formulée au paragraphe 7 du 

premier alinéa de l’article 75 du RPEP. 
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Tableau 4 - Identification des causes probables des problèmes avérés soulevés par les indicateurs de vulnérabilité ayant un niveau moyen ou élevé pour la prise d’eau de 
surface X0009678-1 de Beauharnois 

Identification du problème 
avéré 

Indicateur de vulnérabilité 
auquel ce problème est 

associé 
Indication des causes Type de cause Description de la cause 

Aire ou combinaison 
d’aires de protection où 

est située la cause 

Présence 
dans 

l’inventaire 
des activités 
anthropiques 

Une substance a obtenu 
2 valeurs supérieures ou égales 
à 50 % de la norme applicable. 
Cette substance est le dichloro-

1,4 benzène. 

Vulnérabilité aux 
substances organiques (F) 

Les milieux agricoles 
représentent une forte 

majorité de l’affectation du 
territoire de l’aire éloignée 

Anthropique 

Le territoire de l’aire éloignée est 
principalement consacré à l’agriculture 

végétale, majoritairement à la culture du 
maïs, du soya et du foin, ce qui requiert 
beaucoup de pesticides. Le dichloro-1,4 
benzène est notamment utilisé comme 

insecticides et fumigant  

Aires de protection 
intermédiaire et éloignée 
(à l’exclusion de l’aire de 

protection immédiate) 

Oui 

Une substance a obtenu 
2 valeurs supérieures ou égales 
à 50 % de la norme applicable. 
Cette substance est le dichloro-

1,4 benzène. 

Vulnérabilité aux 
substances organiques (F) 

Présence de plusieurs 
industries chimiques à 

Beauharnois 
Anthropique 

Le dichloro-1,4,benzene est intermédiaire 
pour la synthèse de plusieurs produits 

chimiques. Il se peut qu’il soit utilisé par des 
industries de la région de Beauharnois ou 

de Valleyfield 

Aires de protection 
intermédiaire et éloignée 
(à l’exclusion de l’aire de 

protection immédiate) 

Oui 
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Dans le cas de la prise d’eau de surface de Beauharnois, seulement un indicateur de 

vulnérabilité obtient une cote élevée et c’est celui de la vulnérabilité aux substances 

organiques. Celle-ci est due à la concentration de dichloro-1,4 benzène qui a dépassé deux 

fois le 50% de la Concentration Maximal Acceptable (CMA) au cours des dernières années. 

Selon la CNESST, le dichloro-1,4 benzène peut être utilisé comme insecticide et fumigeant, 

répulsifs pour les mites, désodorisant d’air (sous forme de bloc pour les toilettes ou les 

poubelles à couches) ou comme intermédiaire pour la synthèse de produit chimique. Les 

auteurs du rapport considèrent donc que les priorités d’action de la ville de Beauharnois 

concernant la vulnérabilité de leur prise d’eau devraient être  :  

Priorité 1. Sensibiliser les agriculteurs de la région quant à l’utilisation du dichloro-1,4 

benzène et ses impacts sur l’écosystème et la santé des citoyens 

En effet, en considérant la forte dominance agricole des terres dans le bassin versant de la 

prise de surface de Beauharnois et sachant que le dichloro-1,4 benzène peut être utilisé 

comme insecticide et fumigeant, il semble primordial de tenter d’en diminuer l’utilisation. Il 

s’agirait donc essentiellement de faire de la sensibilisation auprès des producteurs agricoles 

quant à leur utilisation de cette substance et leur présenter le programme Prime-Vert qui 

finance en partie des aménagements permettant de diminuer l’apport de substances 

organiques dans les milieux aquatiques. Toutefois, étant donné que les terres agricoles où 

pourrait être utilisées le dichloro-1,4 benzène ne se situent majoritairement pas sur le territoire 

de Beauharnois, il faudrait solliciter les municipalités en amont ou la MRC à faire de même. Il 

pourrait également être intéressant de faire règlementer l’utilisation du dichloro-1,4 benzène si 

ce n’est pas déjà fait, mais cette option devrait se faire en collaboration avec des agronomes 

de la région.  

Priorité 2. Valider l’utilisation du dichloro-1,4 benzène par les industries locales et dans 

les municipalités en amont.  

Puisque que le dichloro-1,4 benzène peut aussi être utilisé comme intermédiaire à la synthèse 

de produit chimique, il pourrait être pertinent de faire un inventaire des industries de la région 

utilisant cette substance. Cela permettrait d’en cibler des sources potentielles.  

Priorité 3. Sensibiliser les industries locales quant à l’utilisation du dichloro-1,4 benzène 

et ses impacts sur l’écosystème et la santé des citoyens.  

L’inventaire pourrait être suivi d’une campagne de sensibilisation auprès de ces industries 

concernant leur utilisation du dichloro-1,4 benzène et ses risques pour la santé des citoyens. 

Cette campagne de sensibilisation pourrait se faire en collaboration avec d’autres villes et 

municipalités de la région, ainsi qu’avec les MRC.  
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6. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Cette section a pour but d’achever le rapport afin de fournir un maximum d’informations et de 

précisions.  

Délimitation des aires de protection  

Tout d’abord, il faut prendre en compte que de nombreux échanges avec le PPASEP ont eu 

lieu afin de produire ce rapport. En particulier, pour les aires de protection, il a été convenu 

que :  

- Les canaux agricoles sont intégrés aux aires immédiate et intermédiaire à partir du 

moment où ils étaient tributaires du canal de Beauharnois. 

- Au niveau des cartes, l’aire éloignée est limitée aux limites administratives du Québec. 

Toutefois, lors de l’inventaire des menaces, des sources de contaminants ou des 

barrages situés en Ontario ou aux États-Unis ont été inclus.  
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7. INFORMATIONS MANQUANTES  

 

Il se peut que certaines données ne soient pas accessibles, voire non connues. Aussi, malgré 

une recherche importante, des ouvrages de surverses, des exutoires d’eau pluviale ou encore 

de nouvelles menaces non répertoriées peuvent exister.  

Ensuite, la recherche d’informations pour la partie américaine et ontarienne a été difficile. Il se 

peut que des données aient donc été non répertoriées à ce niveau.  
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8. CONCLUSIONS 
 

 

L’analyse de vulnérabilité des prises d’eau de surface ou souterraine vouées à la production 

d’eau potable, telle qu’exigée par le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur production 

(RPEP), est une démarche nécessaire afin de permettre aux responsables des prélèvements 

de connaître les menaces anthropiques pouvant affecter la qualité et la quantité des eaux 

exploitées. Une fois les menaces anthropiques inventoriées, un potentiel de risque a pu être 

attribué à chacune des activités. Cette acquisition de connaissance est donc la première étape 

vers une meilleure protection des sources d’eau potable sur le territoire québécois.  

L’analyse de vulnérabilité de la prise d’eau de surface de la ville de Beauharnois servira à 

établir les priorités d’action lors de l’élaboration d’un plan de protection ainsi qu’à sélectionner 

les mesures d’urgence à mettre en place par l’administration de la ville. 

Sur la base des données inventoriées dans le cadre de l’analyse de vulnérabilité de la prise 

d’eau de surface de Beauharnois, les auteurs de ce rapport constatent que :   

A. La prise d’eau potable de surface de la ville de Beauharnois présente une 

vulnérabilité globale faible.  

Un des facteurs causant la faible vulnérabilité de la prise d’eau est la grande capacité de 

dilution du fleuve Saint-Laurent qui transporte un grand volume d’eau. De plus, la faible 

quantité de menaces dans l’aire immédiate et intermédiaire contribue sans doute grandement 

à la protection de la qualité de l’eau captée par la prise d’eau. 

B. Le seul indicateur de vulnérabilité n’étant pas faible est celui des substances 

organiques. 

L’indice de vulnérabilité aux substances organiques a une cote élevée en raison de trop fortes 

concentrations de dichloro-1,4 benzène dans l’eau distribuée à deux reprises au cours des 

dernières années. La grande présence agricole dans l’aire éloignée ainsi que celle de plusieurs 

industries chimiques qui pourraient utiliser cette substance pourrait en expliquer les trop 

grandes concentrations dans l’eau distribuée.   

C. Les principales menaces sur la prise d’eau proviennent des milieux agricoles des 

industries chimiques. 

En effet, plusieurs cours d’eau agricoles se jettent dans le lac Saint-François et dans le canal 

de Beauharnois. Cela pourrait contribuer à la contamination de la prise d’eau puisque des 

substances organiques tel que le dichloro-1,4 benzène (insecticides et fumigants) peuvent se 

retrouver dans l’eau de ruissellement provenant des milieux agricoles. Il ne faut cependant pas 

négliger l’impact potentiel des industries chimiques de la région, considérant surtout qu’un 

quartier industriel se situe à la lisière de l’aire intermédiaire. 
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D. Participer à une rencontre avec les municipalités et MRC en amont concernant la 

protection des prises d’eau potable. 

Puisque de nombreuses sources de contaminants pouvant affecter la qualité d’eau de la prise 

de surface de la ville de Beauharnois ne sont pas forcément sur son territoire ou sous sa 

juridiction, il serait important pour la ville de participer à des rencontres avec les municipalités 

voisines ou autres instances administratives de la région afin de créer des collaborations et 

s’assurer que les efforts pour améliorer la qualité d’eau de la région soient maximisés. De cette 

façon, il sera possible de sensibiliser les agriculteurs quant à l’impact de leur terre sur la qualité 

de l’eau, sensibiliser les industries à améliorer leur gestion des contaminants et s’assurer que 

les navires déclarent tous leurs déversements de contaminants par exemple. Si tel est le désir 

de la Ville, les Comité ZIP et les OVB sont des organismes habilités pour entamer les 

démarches de collaboration et de concertation entre les différentes villes et les municipalités, 

ainsi que de nombreux autres acteurs.  
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Tableau A8-2 : Résultats de l'inventaire des activités anthropiques et de l'évaluation des menaces qu'elles représentent 

Nom de 
l'activité 

anthropique 

Description 
de l'activité 
anthropique 

Nom de la 
compagnie ou 

du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie ou 
du propriétaire responsable de 

l'activité 

Code 
CUBF 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle est 

réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe de 
contaminants 

considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Description 
de 

l'ajustement 
Fréquence 

Potentiel 
de 

risque 
obtenu 

Potentiel 
de 

risque 
retenu 

Déjections 
des oiseaux 

en migrations 

Présence 
récurrente 
d'animaux 
sauvages 

Regroupement 
de Bernache du 

Canada 
      

Aire de 
protection 
immédiate 

Microorganismes Sérieuse Sérieuse Aucun Fréquent Moyen X 

  

Embouchure 
de canaux 
agricoles 

Embouchure de 
fossés de 

drainage de 
milieux 

agricoles 

Plusieurs 
propriétaires 

Plusieurs propriétaires     

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Microorganismes Catastrophique Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Élevé X 

Matières 
fertilisantes 

Grave Grave Aucun Fréquent Élevé X 

Substances 
inorganiques 

Grave Grave Aucun Fréquent Élevé X 

Substances 
organiques 

Grave Grave Aucun Fréquent Élevé X 

Étang 
d'épuration  

Deux étangs 
d'épuration des 
eaux usées de 
Saint-Louis-de-

Gonzague 

Michel Daoust, 
Municipalité de 
Saint-Louis-de-

Gonzague 

Michel Daoust 
Chef d'équipe – Travaux publics 

Téléphone: (450) 370-2883 
voirie@saint-louis-de-gonzague.com 

4849 
Autre système 

d'égout 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Sérieuse Aucun 
Très 

fréquent 
Élevé X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Sérieuse Aucun 
Très 

fréquent 
Élevé X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Sérieuse Aucun 
Très 

fréquent 
Élevé X 

Station 
d'épuration 

Station 
épuration de 

Saint-Louis-de-
Gonzague 
(#70035-1) 

Michel Daoust, 
Municipalité de 
Saint-Louis-de-

Gonzague 

Michel Daoust 
Chef d'équipe – Travaux publics 

Téléphone: (450) 370-2883 
voirie@saint-louis-de-gonzague.com 

4841 
Usine de 

traitement des 
eaux usées 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Microorganismes Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Matières 
fertilisantes 

Mineure Mineure Aucun 
Très 

fréquent 
Moyen X 

Turbidité 
(sédiment, MES) 

Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Mineure Mineure Aucun 
Très 

fréquent 
Moyen X 

Substances 
organiques 

Mineure Mineure Aucun 
Très 

fréquent 
Moyen X 

Rectangle

Rectangle

Rectangle



 

 

Nom de 
l'activité 

anthropique 

Description 
de l'activité 
anthropique 

Nom de la 
compagnie ou 

du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie ou 
du propriétaire responsable de 

l'activité 

Code 
CUBF 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle est 

réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe de 
contaminants 

considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Description 
de 

l'ajustement 
Fréquence 

Potentiel 
de 

risque 
obtenu 

Potentiel 
de 

risque 
retenu 

Voie maritime 

Corridor 
maritime du 
fleuve Saint-
Laurent est 

utilisé par les 
bateaux 

commerciaux 
pour naviguer. 

Corporation de 
Gestion de la 

Voie Maritime du 
Saint-Laurent 

Région Maisonneuve 
151, rue de l’Écluse, 

Saint-Lambert, (Québec), J4R  2V6 
Téléphone: (450) 672-4110 

4490 

Autres 
infrastructures 
de transport 

maritime 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Matières 
fertilisantes 

Grave Grave Aucun Occasionnel Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Grave Grave Aucun Occasionnel Moyen X 

Substances 
organiques 
(hydrocarbures) 

Grave Grave Aucun Occasionnel Moyen X 

Autoroute 
Autoroute 30 - 
Autoroute de 

l'Acier 
A30 Express 

A30 Express 
5388, avenue Pierre-Dansereau, 

Salaberry-de-Valleyfield, (Québec), J6S 
0J8 

Téléphone : 1-855-783-3030 
Courriel : services@a30express.com 

4510 Autoroute 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Substances 
inorganiques (sel 
et déglaçant) 

Sérieuse Sérieuse Aucun Fréquent Moyen X 

Substances 
organiques 
(hydrocarbures) 

Sérieuse Sérieuse Aucun Fréquent Moyen X 

Zone sensible 
à l'érosion 

Zone sensible à 
l'érosion le long 

du canal de 
Beauharnois 

Voie maritime 

Région Maisonneuve 
151, rue de l’Écluse, 

Saint-Lambert, (Québec), J4R  2V6 
Téléphone: (450) 672-4110 

    

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Sérieuse Aucun Fréquent Moyen X 

Turbidité 
(sédiments) 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Moyen X 

Déjections 
des oiseaux 

en migrations 

Présence 
récurrente 
d'animaux 
sauvages 

Regroupement 
de Bernache du 

Canada 
      

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Microorganismes Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

Rampe de 
mise à l'eau  

Rampe de mise 
à l'eau - Halte 
des Villages 

MRC de 
Beauharnois-

Salaberry 

2, rue Ellice,  
Beauharnois, (Québec), J6N  1W6 

Téléphone: (450) 225-0870  
Téléc.: 450 225-0872 

info@mrc-beauharnois-salaberry.com    

7442 
Rampe 

d'accès et 
stationnement 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Turbidité 
(sédiments) 

Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

Substances 
inorganiques 

Mineure Mineure Aucun Fréquent Faible X 

Substances 
organiques 
(hydrocarbures) 

Mineure Mineure Aucun Fréquent Faible X 

Rectangle



 

 

Nom de 
l'activité 

anthropique 

Description 
de l'activité 
anthropique 

Nom de la 
compagnie ou 

du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie ou 
du propriétaire responsable de 

l'activité 

Code 
CUBF 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle est 

réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe de 
contaminants 

considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Description 
de 

l'ajustement 
Fréquence 

Potentiel 
de 

risque 
obtenu 

Potentiel 
de 

risque 
retenu 

Pipeline 
Pipeline 

transportant du 
gaz 

TRANSCANADA 
PIPELINES 

LIMITED 
Téléphone: 1-888-982-7222 4823 

Transport et 
gestion du gaz 

par 
canalisation 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Substances 
inorganiques 

Grave Grave Aucun Rare Faible X 

Zone de 
navigation de 

plaisance 

Zone ou des 
bateaux à 

moteur 
naviguent   

Gouvernement 
fédéral - 

Ressource 
Naturelle Canada 

Téléphone: 1-855-525-9293 
Courriel: nrcan.media.rncan@canada.ca 

7449 
Autres 

activités 
nautiques 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Matières 
fertilisantes 

Mineure Mineure Aucun Fréquent Faible X 

Turbidité Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

Substances 
organiques 
(hydrocarbures) 

Mineure Mineure Aucun Fréquent Faible X 

Chemin de fer 
Emplacement 

d'un chemin de 
fer 

CSXT 

CSX Transportation 
500, Water street, 

Jacksonville, FL 32202, 
Téléphone: 904-359-3100 

4111 Chemin de fer 

Aire de 
protection 

intermédiaire 
(portion au-

delà de l’aire 
de protection 
immédiate) 

Turbidité Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Occasionnel Très faible X 

Substances 
inorganiques  

Mineure Mineure Aucun Occasionnel Très faible X 

Substances 
organiques 

Mineure Mineure Aucun Occasionnel Très faible X 

  

Rejets 
industriels 

Eaux de 
refroidissement 

Zinc 
Electrolytique du 
Canada Limitée 

860, boulevard Gérard Cadieux,  
Salaberry-de-Valleyfield, (Québec), J6T 

6L4 
Téléphone: (450) 373-9144 

3151 

Industrie de la 
fonte et 

affinage de 
métaux non 
ferreux (sauf 
l'aluminium) 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Moyen X 

Rectangle

Rectangle



 

 

Nom de 
l'activité 

anthropique 

Description 
de l'activité 
anthropique 

Nom de la 
compagnie ou 

du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie ou 
du propriétaire responsable de 

l'activité 

Code 
CUBF 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle est 

réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe de 
contaminants 

considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Description 
de 

l'ajustement 
Fréquence 

Potentiel 
de 

risque 
obtenu 

Potentiel 
de 

risque 
retenu 

Rejets 
industriels 

Eaux de 
procédés 

(décantation et 
précipitation 
des métaux), 

eaux de 
ruissellement et 
exutoire d'aire 
d'accumulation 

Zinc 
Electrolytique du 
Canada Limitée 

860, boulevard Gérard Cadieux, Salaberry-
de-Valleyfield, (Québec), J6T 6L4 

Téléphone: (450) 373-9144 
3151 

Industrie de la 
fonte et 

affinage de 
métaux non 
ferreux (sauf 
l'aluminium) 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Moyen X 

Rejets 
industriels 

Exutoire d'aire 
d'accumulation 

Zinc 
Electrolytique du 
Canada Limitée 

860, boulevard Gérard Cadieux, Salaberry-
de-Valleyfield, (Québec), J6T 6L4 

Téléphone: (450) 373-9144 
3151 

Industrie de la 
fonte et 

affinage de 
métaux non 
ferreux (sauf 
l'aluminium) 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Moyen X 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 
la Seigneurie 
(#70670-1) 

Ville de 
Salaberry-de-

Valleyfield 

Phillipe Beaudoin 
275, rue Hébert, 1er étage, 

Salaberry-de-Valleyfield, (Québec), J6S 
5Y9 

Téléphone: (450) 370-4770, poste 4777  
gestionduterritoire@ville.valleyfield.qc.ca 

4841 
Usine de 

traitement des 
eaux usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Microorganismes Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Turbidité 
(sédiment, MES) 

Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 

Saint Stanislas-
de-Kotska 
(#70040-1) 

Municipalité de 
Saint-Stanislas-

de-Kostka 

Jinny Latulippe 
Chef de division - travaux publics et 

hygiène du milieu 
Téléphone: (450) 373-8944, poste 203 

voirie@st-stanislas-de-kostka.ca 

4841 
Usine de 

traitement des 
eaux usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Microorganismes Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Turbidité 
(sédiment, MES) 

Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 
Saint-Zotique 
(#71025-2) 

Municipalité de 
Saint-Zotique 

Etleva Milkani, ingénieure,  
Municipalité de Saint-Zotique 

Téléphone: (450) 267-9335, poste 235 
dst@st-zotique.com  

4841 
Usine de 

traitement des 
eaux usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Microorganismes Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Turbidité  Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Rectangle



 

 

Nom de 
l'activité 

anthropique 

Description 
de l'activité 
anthropique 

Nom de la 
compagnie ou 

du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie ou 
du propriétaire responsable de 

l'activité 

Code 
CUBF 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle est 

réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe de 
contaminants 

considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Description 
de 

l'ajustement 
Fréquence 

Potentiel 
de 

risque 
obtenu 

Potentiel 
de 

risque 
retenu 

Substances 
organiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 
Saint-Barbe 
(#69065-1) 

Municipalité de 
Sainte-Barbe 

Maxime Zniber 
470, chemin de l'Église,  

Sainte-Barbe, (Québec), J0S  1P0 
Téléphone: (450) 373-8282 

4841 
Usine de 

traitement des 
eaux usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Microorganismes Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Turbidité 
(sédiment, MES) 

Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 

la rivière 
Beaudette  
(#71005-1) 

Municipalité de 
Rivière-

Beaudette 

663, chemin Frontière, 
Rivière-Beaudette, (Québec), J0P  1R0 

Téléphone: (450) 269-2931 
4841 

Usine de 
traitement des 

eaux usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Microorganismes Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Turbidité  Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 

la rivière 
Beaudette 

(Pointe 
Lalonde) 

(#71005-1) 

Municipalité de 
Rivière-

Beaudette 

663, chemin Frontière, 
Rivière-Beaudette, (Québec), J0P  1R0 

Téléphone: (450) 269-2931 
4841 

Usine de 
traitement des 

eaux usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Microorganismes Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Turbidité  Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 

Bainsville 1 
Bainsville 

Township of South Glengarry 
6 Oak street, P.O. Box 220,  

Lancaster, (Ontario), K0C  1N0 
Téléphone: 613-347-1166 

4841 
Usine de 

traitement des 
eaux usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Microorganismes Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Turbidité  Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Rectangle



 

 

Nom de 
l'activité 

anthropique 

Description 
de l'activité 
anthropique 

Nom de la 
compagnie ou 

du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie ou 
du propriétaire responsable de 

l'activité 

Code 
CUBF 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle est 

réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe de 
contaminants 

considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Description 
de 

l'ajustement 
Fréquence 

Potentiel 
de 

risque 
obtenu 

Potentiel 
de 

risque 
retenu 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 

Bainsville 2 
Bainsville 

Township of South Glengarry 
6 Oak street, P.O. Box 220,  

Lancaster, (Ontario), K0C  1N0 
Téléphone: 613-347-1166 

4841 
Usine de 

traitement des 
eaux usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Microorganismes Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Turbidité  Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 
Saint-Anicet (# 

69070-1) 

Municipalité de 
Saint-Anicet 

Gabriel Trevino 
Garage municipal: 5001, route 132, 
Saint-Anicet, (Québec), J0S  1M0 

Téléphone: (450) 264-4302 
Courriel : gtrevino@stanicet.com 

4841 
Usine de 

traitement des 
eaux usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Microorganismes Mineure Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Matières 
fertilisantes 

Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Turbidité 
(sédiment, MES) 

Mineure Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Substances 
organiques 

Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Très 
fréquent 

Moyen X 

Carrière - 
Extraction 

minière 

Carrière de 
pierres 

concassées 
ALI excavation 

190, route 132,  
Saint-Stanislas-de-Kostka,  

(Québec), J0S  1W0 
Téléphone: (450) 373-1913 

8542 

Extraction de 
la pierre pour 
le concassage 

et 
l’enrochement 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Turbidité 
(sédiments) 

Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Fréquent Faible X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

Carrière - 
Extraction 

minière 

Carrière de 
pierre 

concassée 
Bauval 

Carrières Régionales (Saint-Louis) 
30, route 201, 

St-Louis-de-Gonzague, (Québec), J0S 1T0 
Téléphone: (450) 377-4544 

Téléphone: (866) 377-4544 - Sans-frais 

8542 

Extraction de 
la pierre pour 
le concassage 

et 
l’enrochement 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Turbidité 
(sédiments) 

Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Fréquent Faible X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

Rectangle



 

 

Nom de 
l'activité 

anthropique 

Description 
de l'activité 
anthropique 

Nom de la 
compagnie ou 

du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie ou 
du propriétaire responsable de 

l'activité 

Code 
CUBF 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle est 

réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe de 
contaminants 

considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Description 
de 

l'ajustement 
Fréquence 

Potentiel 
de 

risque 
obtenu 

Potentiel 
de 

risque 
retenu 

Effluent d'une 
usine de 

traitement des 
eaux usées 

Usine de 
traitement des 

eaux usées 

Mohawk concil of 
Akwesasne 

M. John Adams, Water & Wastewater 
Manager 

Téléphone: 613-933-4924 
dts.wwwmanager@akwesasne.ca 

Cornwall Island Water Treatment Plant 

4841 
Usine de 

traitement des 
eaux usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Microorganismes Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Fréquent Faible X 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

Turbidité Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Fréquent Faible X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

Port  

Infrastructures 
pour accueillir 
les bateaux et 

les navires 

Société du port 
de Valleyfield 

950, boulevard Gérard-Cadieux, bureau 
100,  

Salaberry-de-Valleyfield, (Québec), J6T 
6L4,  

Téléphone: (450) 373-4021 

4413 
Installation 

portuaire en 
général 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Turbidité Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Fréquent Faible X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

Route 

L’épandage, la 
manutention et 
le stockage de 
sels de voirie 

MTQ et plusieurs 
ville et 

municipalités. 
(Salaberry-de-

Valleyfield, 
Beauharnois, 

Saint-Étienne-de-
Beauharnois, 

Saint-Louis-de-
Gonzague) 

180, boulevard D'Anjou, bureau 200, 
Châteauguay, (Québec), J6K  1C4 

Téléphone: (450) 698-3400 
Télécopieur: (450) 698-3452 

Courriel : dm@transports.gouv.qc.ca 

4590 
Autres routes 

et voies 
publiques 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de l'aire 
de protection 
intermédiaire) 

Turbidités 
(sédiments) 

Sérieuse Mineure 
Diminution de 
deux niveaux 

Fréquent Faible X 

Substances 
inorganique (sel 
et déglaçant) 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

Substances 
organiques 
(hydrocarbures) 

Mineure Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Fréquent Faible X 

 

Rectangle



 

 

Tableau A8-3 : Résultats de l'inventaire des événements potentiels et de l'évaluation des menaces qu'ils représentent 

Nom de 
l'événement 

potentiel 

Nom de 
l'activité 

anthropiqu
e associée 

à 
l'événeme

nt 
potentiel 

Description 
de l'activité 
anthropiqu
e associée 

à 
l'événement 

potentiel 

Nom de la 
compagnie 

ou du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie 
ou du propriétaire responsable 

de l'activité 

Code 
CUBF de 
l'activité 

anthropiqu
e 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle 

est 
réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe 

de 
contaminant
s considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Descriptio
n de 

l'ajusteme
nt 

Probabilit
é 

Potenti
el de 

risque 
obtenu 

Potenti
el de 

risque 
retenu 

Rupture du 
barrage 

Barrage / 
centrale 
hydro-

électrique de 
Beauharnois 

Barrage 
hydro-

électrique 
d'Hydro-

Québec. Ces 
barrages 

pourraient 
céder ou 
exploser 

Hydro-Québec 
info@nypa.gov / (914) 681-6200  

1-877-592-2555 
4835 Barrage 

Barrage 
situé juste 
en aval de 

la prise 
(moins de 

500m). 

Quantité 
Catastrophiq

ue 
Catastrophiq

ue 
Augmentatio
n d'un niveau 

Peu 
probable 

Moyen X 

Explosion de 
machinerie ou 

de site 
d'entreposage 
de matières 

dangereuses, 
déversement 

ou 
ruissellement 
de matières 
dangereuses 

Quartier 
industriel de 
Beauharnois 

Quartier 
industriel de 
Beauharnois 
où plusieurs 
industries 

utilisent des 
produits 

chimiques, ou 
transforment 
la matière. 
Très faible 

possibilité que 
ce genre 

d'événement 
affecte la 

prise d'eau en 
raison de la 

forte pente qui 
permet à la 
prise d'eau 

d'être 
surélevée. 

Risque faible, 
mais présent. 

Ville de 
Beauharnois 

Pénélope Larose- 
penelope.larose@ville.beauharnois.q

c.ca   
Directrice de l’occupation du territoire 

et à l’aménagement urbain 
450 429-3546 poste 235  

    

Quartier 
industriel 
situé à 

moins d'un 
kilomètre de 

la prise 
d'eau, à 

l'extérieur 
de l'aire 

immédiate. 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Grave 
Augmentatio
n d'un niveau 

Peu 
probable 

Faible X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Grave 
Augmentatio
n d'un niveau 

Peu 
probable 

Faible X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Grave 
Augmentatio
n d'un niveau 

Peu 
probable 

Faible X 

  

Rectangle

Rectangle



 

 

Nom de 
l'événement 

potentiel 

Nom de 
l'activité 

anthropiqu
e associée 

à 
l'événeme

nt 
potentiel 

Description 
de l'activité 
anthropiqu
e associée 

à 
l'événement 

potentiel 

Nom de la 
compagnie 

ou du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie 
ou du propriétaire responsable 

de l'activité 

Code 
CUBF de 
l'activité 

anthropiqu
e 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle 

est 
réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe 

de 
contaminant
s considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Descriptio
n de 

l'ajusteme
nt 

Probabilit
é 

Potenti
el de 

risque 
obtenu 

Potenti
el de 

risque 
retenu 

Déversement 
de matières 

fertilisantes ou 
de substances 

organiques 

Milieux 
agricoles 

(embouchure 
de canaux 
agricoles, 

etc.) 

Cultures 
végétales 

(principaleme
nt le maïs et 
le soya) Les 
agriculteurs 

utilisent 
beaucoup 

d'engrais et 
de pesticides. 
Possibilité de 
fuite lors de 

l'épandage ou 
de fuite des 

stocks. 
Possibilité de 
déversement 

Plusieurs 
propriétaires 

Plusieurs propriétaires     

Aire de 
protection 

intermédiair
e (portion 
au-delà de 

l’aire de 
protection 
immédiate) 

Microorganism
es 

Catastrophiq
ue 

Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Presque 
certain 

Élevé X 

Matières 
fertilisantes 
(engrais) 

Grave Grave Aucun 
Presque 
certain 

Élevé X 

Substances 
inorganiques 

Grave Grave Aucun 
Presque 
certain 

Élevé X 

Substances 
organiques 
(pesticides, 
herbicides) 

Grave Grave Aucun 
Presque 
certain 

Élevé X 

Fuite ou 
déversement 

de 
contaminants 

Pipeline 
Pipeline 

transportant 
du gaz 

TRANSCANA
DA PIPELINES 

LIMITED 
Téléphone: 1-888-982-7222 4823 

Transport et 
gestion du 

gaz par 
canalisation 

Aire de 
protection 

intermédiair
e (portion 
au-delà de 

l’aire de 
protection 
immédiate) 

Substances 
inorganiques 

Catastrophiq
ue 

Catastrophiq
ue 

Aucun Possible Élevé X 

Déversement 
de 

contaminants 

Bris ou 
explosion 

d'un bateau 
de plaisance 

Zone de 
navigation 
pour les 

bateaux de 
plaisance. 
Possibilité 

d'une fuite ou 
d'une 

explosion de 
l'un d'entre 

eux.  

Gouvernement 
fédéral - 

Ressource 
Naturelle 
Canada 

Téléphone: 1-855-525-9293 
Courriel: 

nrcan.media.rncan@canada.ca 
7449 

Autres 
activités 

nautiques 

Aire de 
protection 

intermédiair
e (portion 
au-delà de 

l’aire de 
protection 
immédiate) 

Matières 
fertilisantes 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
organiques 
(hydrocarbures
) 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Rectangle



 

 

Nom de 
l'événement 

potentiel 

Nom de 
l'activité 

anthropiqu
e associée 

à 
l'événeme

nt 
potentiel 

Description 
de l'activité 
anthropiqu
e associée 

à 
l'événement 

potentiel 

Nom de la 
compagnie 

ou du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie 
ou du propriétaire responsable 

de l'activité 

Code 
CUBF de 
l'activité 

anthropiqu
e 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle 

est 
réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe 

de 
contaminant
s considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Descriptio
n de 

l'ajusteme
nt 

Probabilit
é 

Potenti
el de 

risque 
obtenu 

Potenti
el de 

risque 
retenu 

Risque de 
ruissellement 

de sel 
déglaçant ou 
d'hydrocarbur

es 

Autoroute 30 
(autoroute 
de l'acier) 

Corridor 
routier - 

Autoroute 30 
(autoroute de 

l'acier). 
Risque de 

ruissellement 
de sel 

déglaçant ou 
hydrocarbures 

MTQ 

180, boulevard D'Anjou, bureau 200, 
Châteauguay, (Québec), J6K 1C4 

Téléphone: (450) 698-3400 
Télécopieur: (450) 698-3452 

Courriel : dm@transports.gouv.qc.ca 

4510 Autoroute 

Aire de 
protection 

intermédiair
e (portion 
au-delà de 

l’aire de 
protection 
immédiate) 

Matières 
fertilisantes 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
inorganiques 
(sel et 
déglaçant) 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
organiques 
(hydrocarbures
) 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Déversement 
de 

contaminants 
suite à un bris 

ou une 
explosion d'un 

navire 
commercial 

Corridor de 
la voie 

maritime sur 
le fleuve 
Saint-

Laurent 

Corridor 
maritime du 
fleuve Saint-
Laurent est 

utilisé par les 
bateaux 

commerciaux 
pour naviguer. 

Possibilité 
d'une fuite ou 

d'une 
explosion de 
l'un d'entre 

eux.  

Corporation de 
Gestion de la 
Voie Maritime 

du Saint-
Laurent 

Région Maisonneuve 
151, rue de l’Écluse, 

Saint-Lambert, (Québec), J4R  2V6 
Téléphone: (450) 672-4110 

4490 

Autres 
infrastructur

es de 
transport 
maritime 

Aire de 
protection 

intermédiair
e (portion 
au-delà de 

l’aire de 
protection 
immédiate) 

Substances 
inorganiques 

Catastrophiq
ue 

Catastrophiq
ue 

Aucun 
Peu 

probable 
Moyen X 

Substances 
organiques 
(hydrocarbures
) 

Catastrophiq
ue 

Catastrophiq
ue 

Aucun 
Peu 

probable 
Moyen X 

Déversement 
survenant 

suite à un bris 
de machinerie 

ou autre 

Station 
d'épuration 

Station 
épuration de 
Saint-Louis-

de-Gonzague 
(#70035-1). 

Possibilité de 
déversement 
ou de rejets 
suite à un 

bris. 

Michel Daoust, 
Municipalité de 
Saint-Louis-de-

Gonzague 

Michel Daoust 
Chef d'équipe – Travaux publics 

Téléphone: (450) 370-2883 
voirie@saint-louis-de-gonzague.com 

4841 

Usine de 
traitement 
des eaux 

usées 

Aire de 
protection 

intermédiair
e (portion 
au-delà de 

l’aire de 
protection 
immédiate) 

Microorganism
es 

Catastrophiq
ue 

Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Moyen X 

Matières 
fertilisantes 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
organiques 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Rectangle



 

 

Nom de 
l'événement 

potentiel 

Nom de 
l'activité 

anthropiqu
e associée 

à 
l'événeme

nt 
potentiel 

Description 
de l'activité 
anthropiqu
e associée 

à 
l'événement 

potentiel 

Nom de la 
compagnie 

ou du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie 
ou du propriétaire responsable 

de l'activité 

Code 
CUBF de 
l'activité 

anthropiqu
e 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle 

est 
réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe 

de 
contaminant
s considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Descriptio
n de 

l'ajusteme
nt 

Probabilit
é 

Potenti
el de 

risque 
obtenu 

Potenti
el de 

risque 
retenu 

Déversement 
survenant 

suite à un bris 
de machinerie 

ou autre 

Étang 
d'épuration 

(2) de la 
station 

d'épuration 

Deux étangs 
d'épuration 
des eaux 
usées de 

Saint-Louis-
de-Gonzague. 
Possibilité de 

rejet ou de 
fuite suite à 

un bris. 

Michel Daoust, 
Municipalité de 
Saint-Louis-de-

Gonzague 

Michel Daoust 
Chef d'équipe – Travaux publics 

Téléphone: (450) 370-2883 
voirie@saint-louis-de-gonzague.com 

4849 
Autre 

système 
d'égout 

Aire de 
protection 

intermédiair
e (portion 
au-delà de 

l’aire de 
protection 
immédiate) 

Microorganism
es 

Catastrophiq
ue 

Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Moyen X 

Matières 
fertilisantes 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
inorganiques 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
organiques 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Destruction du 
pont 

Madeleine-
Parent ou 

déversement 
suite à un 
accident 
routier - 

Risque de 
ruissellement 

de sel 
déglaçant ou 
d'hydrocarbur

es 

Transport 
routier - Pont 
Madeleine-

Parent (Pont 
de 

l'autoroute 
30) 

Transport de 
véhicule 

routier sur le 
pont de 

l'autoroute 30 

A30 Express 

5388, avenue Pierre-Dansereau, 
Salaberry-de-Valleyfield, 

(Québec), J6S 0J8 
Téléphone : 514-782-0800 

Sans-frais : 1-855-783-3030 
services@a30express.com 

4510 Autoroute 

Aire de 
protection 

intermédiair
e (portion 
au-delà de 

l’aire de 
protection 
immédiate) 

Substances 
inorganiques 
(sel et 
déglaçant) 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
organiques 
(hydrocarbures
) 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Destruction du 
pont Saint-
Louis-de-

Gonzague ou 
déversement 

suite à un 
accident 
routier - 

Risque de 
ruissellement 

de sel 
déglaçant ou 
d'hydrocarbur

es 

Transport 
routier - Pont 
Saint-Louis-

de-
Gonzague 

Transport de 
véhicules 

routiers sur le 
pont Saint-
Louis-de-
Gonzague 

Corporation de 
Gestion de la 
Voie Maritime 

du Fleuve 
Saint-Laurent 

151, rue de l’Écluse, 
Saint-Lambert, (Québec), J4R 2V6 

Téléphone: (450) 672-4110 
4590 

Autres 
routes et 

voies 
publiques 

Aire de 
protection 

intermédiair
e (portion 
au-delà de 

l’aire de 
protection 
immédiate) 

Substances 
inorganiques 
(sel et 
déglaçant) 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Substances 
organiques 
(hydrocarbures
) 

Grave Grave Aucun Possible Moyen X 

Rectangle



 

 

Nom de 
l'événement 

potentiel 

Nom de 
l'activité 

anthropiqu
e associée 

à 
l'événeme

nt 
potentiel 

Description 
de l'activité 
anthropiqu
e associée 

à 
l'événement 

potentiel 

Nom de la 
compagnie 

ou du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie 
ou du propriétaire responsable 

de l'activité 

Code 
CUBF de 
l'activité 

anthropiqu
e 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle 

est 
réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe 

de 
contaminant
s considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Descriptio
n de 

l'ajusteme
nt 

Probabilit
é 

Potenti
el de 

risque 
obtenu 

Potenti
el de 

risque 
retenu 

Érosion ou 
décrochement 

de sol 

Zone 
sensible à 
l'érosion 

Zone sensible 
à l'érosion le 
long du canal 

de 
Beauharnois 

Voie maritime 

Région Maisonneuve 
151, rue de l’Écluse, 

Saint-Lambert, (Québec), J4R  2V6 
Téléphone: (450) 672-4110 

    

Aire de 
protection 

intermédiair
e (portion 
au-delà de 

l’aire de 
protection 
immédiate) 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Sérieuse Aucun 
Presque 
certain 

Moyen X 

Turbidité 
(sédiments) 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Presque 
certain 

Moyen X 

Déversement 
de 

contaminants 

Rampe de 
mise à l'eau  

Rampe de 
mise à l'eau - 

Halte des 
Villages 

MRC de 
Beauharnois-

Salaberry 

2, rue Ellice,  
Beauharnois, (Québec), J6N  1W6 

Téléphone: (450) 225-0870  
Téléc.: 450 225-0872 

info@mrc-beauharnois-
salaberry.com    

7442 

Rampe 
d'accès et 

stationneme
nt 

Aire de 
protection 

intermédiair
e (portion 
au-delà de 

l’aire de 
protection 
immédiate) 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Sérieuse Aucun Possible Faible X 

Substances 
organiques 
(hydrocarbures
) 

Sérieuse Sérieuse Aucun Possible Faible X 

Déversement 
de 

contaminant 
suite au 

déraillement 
d'un train 

Chemin de 
fer, corridor 
ferroviaire 

Voie 
ferroviaire où 
circulent des 

trains de 
marchandises
. Possibilité de 
déraillement. 

CSXT 

CSX Transportation 
500, Water street, 

Jacksonville, FL 32202, 
Téléphone: 904-359-3100 

4111 
Chemin de 

fer 

Aire de 
protection 

intermédiair
e (portion 
au-delà de 

l’aire de 
protection 
immédiate) 

Substances 
inorganiques 

Grave Grave Aucun 
Peu 

probable 
Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Grave Aucun 
Peu 

probable 
Faible X 

  

Rectangle



 

 

Nom de 
l'événement 

potentiel 

Nom de 
l'activité 

anthropiqu
e associée 

à 
l'événeme

nt 
potentiel 

Description 
de l'activité 
anthropiqu
e associée 

à 
l'événement 

potentiel 

Nom de la 
compagnie 

ou du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie 
ou du propriétaire responsable 

de l'activité 

Code 
CUBF de 
l'activité 

anthropiqu
e 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle 

est 
réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe 

de 
contaminant
s considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Descriptio
n de 

l'ajusteme
nt 

Probabilit
é 

Potenti
el de 

risque 
obtenu 

Potenti
el de 

risque 
retenu 

Déversement 
de 

contaminants 
dans le canal 

de 
Beauharnois 

Rejets 
industriels 

Eaux de 
procédés 

(décantation 
et 

précipitation 
des métaux), 

eaux de 
ruissellement 

et exutoire 
d'aire 

d'accumulatio
n. Possibilité 

de rejets 
industriels. 

Zinc 
Electrolytique 
du Canada 

Limitée 

860, boulevard Gérard Cadieux,  
Salaberry-de-Valleyfield, (Québec),  

J6T 6L4 
Téléphone: (450) 373-9144 

3151 

Industrie de 
la fonte et 

affinage de 
métaux non 
ferreux (sauf 
l'aluminium) 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Substances 
inorganiques 

Catastrophiq
ue 

Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Moyen X 

Déversement 
de 

contaminants 
dans le canal 

de 
Beauharnois 

Rejets 
industriels 

Exutoire d'aire 
d'accumulatio
n. Possibilité 

de rejets. 

Zinc 
Electrolytique 
du Canada 

Limitée 

860, boulevard Gérard Cadieux,  
Salaberry-de-Valleyfield, (Québec),  

J6T 6L4 
Téléphone: (450) 373-9144 

3151 

Industrie de 
la fonte et 

affinage de 
métaux non 
ferreux (sauf 
l'aluminium) 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Substances 
inorganiques 

Catastrophiq
ue 

Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Moyen X 

Déversement 
de 

contaminants 
dans le canal 

de 
Beauharnois 

Rejets 
industriels 

Eaux de 
refroidisseme
nt. Possibilité 

de rejets. 

Zinc 
Electrolytique 
du Canada 

Limitée 

860, boulevard Gérard Cadieux,  
Salaberry-de-Valleyfield, (Québec),  

J6T 6L4 
Téléphone: (450) 373-9144 

3151 

Industrie de 
la fonte et 

affinage de 
métaux non 
ferreux (sauf 
l'aluminium) 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Substances 
inorganiques 

Catastrophiq
ue 

Grave 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Moyen X 

Fuite ou 
déversement 

de 
contaminants 
venant des 
bateaux en 
arrêt au port 

Port 

Port de 
Salaberry-de-

Valleyfield. 
Possibilité de 

fuite ou de 
rejet 

provenant de 
l'un des 
bateaux. 

Société du port 
de Valleyfield 

950, boulevard Gérard-Cadieux, 
bureau 100,  

Salaberry-de-Valleyfield, (Québec),  
J6T 6L4,  

Téléphone: (450) 373-4021 

4413 
Installation 

portuaire en 
général 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Rectangle



 

 

Nom de 
l'événement 

potentiel 

Nom de 
l'activité 

anthropiqu
e associée 

à 
l'événeme

nt 
potentiel 

Description 
de l'activité 
anthropiqu
e associée 

à 
l'événement 

potentiel 

Nom de la 
compagnie 

ou du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie 
ou du propriétaire responsable 

de l'activité 

Code 
CUBF de 
l'activité 

anthropiqu
e 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle 

est 
réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe 

de 
contaminant
s considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Descriptio
n de 

l'ajusteme
nt 

Probabilit
é 

Potenti
el de 

risque 
obtenu 

Potenti
el de 

risque 
retenu 

Déversement 
survenant 

suite à un bris 
de machinerie 

ou autre 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 
la Seigneurie 
(#70670-1). 

Possibilité de 
déversement 
ou de rejets 
suite à un 

bris.  

Ville de 
Salaberry-de-

Valleyfield 

Phillipe Beaudoin 
275, rue Hébert, 1er étage, 

Salaberry-de-Valleyfield, (Québec),  
J6S  5Y9 

Téléphone: (450) 370-4770, poste 
4777  

gestionduterritoire@ville.valleyfield.q
c.ca 

4841 

Usine de 
traitement 
des eaux 

usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Microorganism
es 

Catastrophiq
ue 

Sérieuse 
Diminution 

de deux 
niveaux 

Possible Faible X 

Matières 
fertilisantes 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Déversement 
survenant 

suite à un bris 
de machinerie 

ou autre 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 

Saint 
Stanislas-de-

Kotska 
(#70040-1). 

Possibilité de 
déversement 
ou de rejets 
suite à un 

bris. 

Municipalité de 
Saint-

Stanislas-de-
Kotska 

Jinny Latulippe 
Chef de division - travaux publics et 

hygiène du milieu 
Téléphone: (450) 373-8944, poste 

203 
voirie@st-stanislas-de-kostka.ca 

4841 

Usine de 
traitement 
des eaux 

usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Microorganism
es 

Catastrophiq
ue 

Sérieuse 
Diminution 

de deux 
niveaux 

Possible Faible X 

Matières 
fertilisantes 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Déversement 
survenant 

suite à un bris 
de machinerie 

ou autre 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 
Saint-Zotique 
(#71025-2). 

Possibilité de 
déversement 
ou de rejets 
suite à un 

bris. 

Municipalité de 
Saint-Zotique 

Etleva Milkani, ingénieure,  
Municipalité de Saint-Zotique 

Téléphone: (450) 267-9335, poste 
235 

dst@st-zotique.com  

4841 

Usine de 
traitement 
des eaux 

usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Microorganism
es 

Catastrophiq
ue 

Sérieuse 
Diminution 

de deux 
niveaux 

Possible Faible X 

Matières 
fertilisantes 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Déversement 
survenant 

suite à un bris 
de machinerie 

ou autre 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 
Saint-Barbe 
(#69065-1). 

Possibilité de 
déversement 
ou de rejets 
suite à un 

bris. 

Municipalité de 
Sainte-Barbe 

Maxime Zniber 
470, chemin de l'Église,  

Sainte-Barbe, (Québec), J0S  1P0 
Téléphone: (450) 373-8282 

4841 

Usine de 
traitement 
des eaux 

usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Microorganism
es 

Catastrophiq
ue 

Sérieuse 
Diminution 

de deux 
niveaux 

Possible Faible X 

Matières 
fertilisantes 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Rectangle



 

 

Nom de 
l'événement 

potentiel 

Nom de 
l'activité 

anthropiqu
e associée 

à 
l'événeme

nt 
potentiel 

Description 
de l'activité 
anthropiqu
e associée 

à 
l'événement 

potentiel 

Nom de la 
compagnie 

ou du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie 
ou du propriétaire responsable 

de l'activité 

Code 
CUBF de 
l'activité 

anthropiqu
e 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle 

est 
réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe 

de 
contaminant
s considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Descriptio
n de 

l'ajusteme
nt 

Probabilit
é 

Potenti
el de 

risque 
obtenu 

Potenti
el de 

risque 
retenu 

Déversement 
survenant 

suite à un bris 
de machinerie 

ou autre 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 

Rivière-
Beaudette  

(#71005-1). 
Possibilité de 
déversement 
ou de rejets 
suite à un 

bris. 

Municipalité de 
Rivière-

Beaudette 

663, chemin Frontière, 
Rivière-Beaudette, (Québec), J0P  

1R0 
Téléphone: (450) 269-2931 

4841 

Usine de 
traitement 
des eaux 

usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Microorganism
es 

Catastrophiq
ue 

Sérieuse 
Diminution 

de deux 
niveaux 

Possible Faible X 

Matières 
fertilisantes 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Déversement 
survenant 

suite à un bris 
de machinerie 

ou autre 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 

Rivière-
Beaudette  

(Pointe 
Lalonde) 

(#71005-1). 
Possibilité de 
déversement 
ou de rejets 
suite à un 

bris. 

Municipalité de 
Rivière-

Beaudette 

663, chemin Frontière, 
Rivière-Beaudette, (Québec), J0P  

1R0 
Téléphone: (450) 269-2931 

4841 

Usine de 
traitement 
des eaux 

usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Microorganism
es 

Catastrophiq
ue 

Sérieuse 
Diminution 

de deux 
niveaux 

Possible Faible X 

Matières 
fertilisantes 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Déversement 
survenant 

suite à un bris 
de machinerie 

ou autre 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 
Bainsville 1. 
Possibilité de 
déversement 
ou de rejets 
suite à un 

bris. 

Bainsville 

Township of South Glengarry 
6 Oak street, P.O. Box 220,  

Lancaster, (Ontario), K0C  1N0 
Téléphone: 613-347-1166 

4841 

Usine de 
traitement 
des eaux 

usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Microorganism
es 

Catastrophiq
ue 

Sérieuse 
Diminution 

de deux 
niveaux 

Possible Faible X 

Matières 
fertilisantes 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Déversement 
survenant 

suite à un bris 
de machinerie 

ou autre 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 
Bainsville 2. 
Possibilité de 
déversement 
ou de rejets 
suite à un 

bris. 

Bainsville 

Township of South Glengarry 
6 Oak street, P.O. Box 220,  

Lancaster, (Ontario), K0C  1N0 
Téléphone: 613-347-1166 

4841 

Usine de 
traitement 
des eaux 

usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Microorganism
es 

Catastrophiq
ue 

Sérieuse 
Diminution 

de deux 
niveaux 

Possible Faible X 

Matières 
fertilisantes 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Rectangle



 

 

Nom de 
l'événement 

potentiel 

Nom de 
l'activité 

anthropiqu
e associée 

à 
l'événeme

nt 
potentiel 

Description 
de l'activité 
anthropiqu
e associée 

à 
l'événement 

potentiel 

Nom de la 
compagnie 

ou du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie 
ou du propriétaire responsable 

de l'activité 

Code 
CUBF de 
l'activité 

anthropiqu
e 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle 

est 
réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe 

de 
contaminant
s considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Descriptio
n de 

l'ajusteme
nt 

Probabilit
é 

Potenti
el de 

risque 
obtenu 

Potenti
el de 

risque 
retenu 

Accident, bris 
ou fuite de 
camion de 

transport de 
marchandises 

Route 
Ruissellement 

de la route. 

MTQ et 
plusieurs villes 

et 
municipalités. 
(Salaberry-de-

Valleyfield, 
Beauharnois, 
Saint-Étienne-

de-
Beauharnois, 

Saint-Louis-de-
Gonzague) 

180, boulevard D'Anjou, bureau 200, 
Châteauguay, (Québec), J6K  1C4 

Téléphone: (450) 698-3400 
Télécopieur: (450) 698-3452 

Courriel : dm@transports.gouv.qc.ca 

45 
Voie 

publique 

Aire de 
protection 

intermédiair
e (portion 
au-delà de 

l’aire de 
protection 
immédiate) 

Matières 
fertilisantes 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
inorganiques 
(sel et 
déglaçant) 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 
(hydrocarbures
) 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Déversement 
ou 

ruissellement 
de 

contaminants 

Carrière - 
Extraction 

minière 

Carrière de 
pierres 

concassées 
ALI excavation 

190, route 132,  
Saint-Stanislas-de-Kostka,  

(Québec), J0S  1W0 
Téléphone: (450) 373-1913 

8542 

Extraction 
de la pierre 

pour le 
concassage 

et 
l’enrocheme

nt 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Déversement 
ou 

ruissellement 
de 

contaminants 

Carrière - 
Extraction 

minière 

Carrière de 
pierres 

concassées 
Bauval 

Carrières Régionales (Saint-Louis) 
30, route 201, 

St-Louis-de-Gonzague, (Québec),  
J0S 1T0 

Téléphone: (450) 377-4544 
Téléphone: (866) 377-4544 - Sans-

frais 

8542 

Extraction 
de la pierre 

pour le 
concassage 

et 
l’enrocheme

nt 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Substances 
inorganiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Rectangle



 

 

Nom de 
l'événement 

potentiel 

Nom de 
l'activité 

anthropiqu
e associée 

à 
l'événeme

nt 
potentiel 

Description 
de l'activité 
anthropiqu
e associée 

à 
l'événement 

potentiel 

Nom de la 
compagnie 

ou du 
propriétaire 
responsable 
de l'activité 

Coordonnées de la compagnie 
ou du propriétaire responsable 

de l'activité 

Code 
CUBF de 
l'activité 

anthropiqu
e 

Nom du 
CUBF 

Aire de 
protection 

dans 
laquelle 

est 
réalisée 
l'activité 

Contaminant 
ou groupe 

de 
contaminant
s considéré 

Gravité de 
base 

Gravité 
ajustée 

Descriptio
n de 

l'ajusteme
nt 

Probabilit
é 

Potenti
el de 

risque 
obtenu 

Potenti
el de 

risque 
retenu 

Destruction du 
pont Larocque 

ou 
déversement 

suite à un 
accident 
routier - 

Risque de 
ruissellement 

de sel 
déglaçant ou 
d'hydrocarbur

es 

Transport 
routier et 

ferroviaire - 
Pont 

Larocque 

Transport de 
véhicules 

routiers sur le 
pont Larocque 

et transport 
ferroviaire 

Pont-rail: 
Conrail et 

Hydro-Québec 
Pont-route: La 
Voie Maritime 

Conrail: Two Logan Square, 100 
North 18th Street, Suite 825 

Philadelphia, PA 19103 
Téléphone: (215) 209-2000 

Hydro-Québec: 75, boulevard René-
Lévesque Ouest 

Montréal (Québec) 
Code postal :H2Z1A4 

La Voie Maritime: 151, rue de 
l’Écluse 

Saint-Lambert (Québec) 
Canada J4R 2V6 

Téléphone: (450) 672-4110 

4119 
 
 

4590 

Autres 
activités 

reliées au 
transport par 
chemin de 

fer 
 

Autres 
routes et 

voies 
publiques 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Substances 
inorganiques 
(sel et 
déglaçant) 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Substances 
organiques 
(hydrocarbures
) 

Grave Sérieuse 
Diminution 
d'un niveau 

Possible Faible X 

Déversement 
survenant 

suite à un bris 
de machinerie 

ou autre 

Effluent 
d'une usine 

de traitement 
des eaux 

usées 

Usine de 
traitement des 

eaux usées 

Mohawk concil 
of Akwesasne 

M. John Adams, Water & 
Wastewater Manager 

Téléphone: 613-933-4924 
dts.wwwmanager@akwesasne.ca 
Cornwall Island Water Treatment 

Plant 

4841 

Usine de 
traitement 
des eaux 

usées 

Aire de 
protection 
éloignée 

(portion au-
delà de 
l'aire de 

protection 
intermédiair

e) 

Microorganism
es 

Grave Mineure 
Diminution 

de deux 
niveaux 

Possible 
Très 
faible 

X 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Possible 
Très 
faible 

X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Possible 
Très 
faible 

X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Possible 
Très 
faible 

X 

Déversement 
survenant 

suite à un bris 
de machinerie 

ou autre 

Station 
d'épuration 

Station 
d'épuration de 
Saint-Anicet 
(# 69070-1). 
Possibilité de 
déversement 
ou de rejets 
suite à un 

bris. 

Saint-Anicet 

Gabriel Trevino 
Garage municipal: 5001, route 132, 
Saint-Anicet, (Québec), J0S  1M0 

Téléphone: (450) 264-4302 
Courriel : gtrevino@stanicet.com 

4841 

Usine de 
traitement 
des eaux 

usées 

Aire de 
protection 

intermédiair
e (portion 
au-delà de 

l’aire de 
protection 
immédiate) 

Microorganism
es 

Grave Mineure 
Diminution 

de deux 
niveaux 

Possible 
Très 
faible 

X 

Matières 
fertilisantes 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Possible 
Très 
faible 

X 

Substances 
inorganiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Possible 
Très 
faible 

X 

Substances 
organiques 

Sérieuse Mineure 
Diminution 
d'un niveau 

Possible 
Très 
faible 

X 

 

Rectangle


